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BILLET A ORDRE A DOMICILE. ACTE DE COMMERCE. 

CONTRAINTE PAR CORPS. 

Est réputé acte de commerce le billet à ordre à domicile, créé 
dans le but d'opérer une remise de place en place dans le 
sens de l'art. 632 du Code de commerce. 

Depuis le Code de commerce, le billet à domicile a 

donné lieu à de graves et nombreuses controverses. Pour 

en comprendre l'objet, il faut avant tout s'entendre sur 

les caractères constitutifs du billet à domicile. Pothier le 

définit ainsi : « C'est un billet par lequel je m'oblige de 

vous payer, ou à celui qui aura ordre de vous, une cer-

taine somme dans certain lieu, par le ministère de mon 

correspondant, à la place de celle, ou de la valeur, que 

j'ai reçue ici de vous, ou que je dois recevoir. » (Traité 

du contrat de change, n° 215.) A cette définition, on peut 

en ajouter une plus simple et plus conforme aux usages du 

commerce, et dire : « C'est un billet négociable par la 

voie de l'ordre ou de l'endossement, et payable à un autre 

domicile que celui du souscripteur, et dans une autre 

place que celle où il est souscrit. » 

L'usage de ces sortes de billets est fort ancien : sous 

■rfempire de l'ordonnance de 1673, ils étaient générale-

Hpent considérés comme de véritables lettres de change 

fprées sur soi-même, à cause de la remise de place en pla-

ce, élément essentiel et principal de ces sortes d'effets. 

En doit-il être de même sous l'empire du Code de com-

merce? Ici commence la contradiction. En faveur de la 

négative, on objecte que le Code de commerce ne recon-

naît que la lettre de change et le billet à ordre ; que le bil-

let à domicile, quoique participant de l'une et de l'autre, 

est cependant d'une nature particulière et non prévue ; 

que, dès lors, il doit être régi non par les dispositions 

spéciales aux lettres de change, mais par celles du droit 

commun. Or, l'article 632 du Code de commerce com-

prenant dans 1'énumération des actes de commerce, les 

opérations de remise d'argent de place en place, la eom-

mercialité de l'acte dépend du fait en lui-même, et non 

de la forme du billet, qui n'en est que le mode d'exécu-

tion, n p
eut

 arriver, dit-on, que la remise d'argent de 

place en place, bien que réalisée sous la forme d'un billet 

a domicile, soit exempte de toute idée de spéculation, de 

tout commerce d'argent. 

Qu entend-on, en effet, dans la pratique commerciale, 

par change et remise ? Change, dit Savary, Dictionnaire 

* commerce signifie aussi le commerce d'argent qui se 
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. qui dispose que les signataires non ne-

tiott de remise d'argent de place en place, opération ré-

putée commerciale entre toutes personnes, il faut en con-

clure qu'il consti tue par lui-même, à l'instar de la lettre de 

change, une opération de commerce. 

La jurisprudence et la doctrine fournissent des autori-

tes nombreuses en faveur de l'un et de l'autre système. 

La Cour de Paris semble avoir donné la préférence au 

premier. C'est moins la forme du titre, que l'opération 

qu'il a eu pour but de réaliser, qu'elle consulte en gé-

néral, pour décider la compétence commerciale, d'a-

près les principes généraux posés dans les articles 632 et 

637 du Code de commerce, et non d'après les disposi-

tions sociales qui régissent les lettres de change. 

C'est en ce sens qu'elle a rendu l'arrêt que nous rap-
portons. 

pf Un jugement du Tribunal de commerce de Paris, en 

date du 30 juillet 1844, avait condamné par corps le sieur 

D..., notaire à Arnay-le-Duc, à payer au sieur Lefort, 

tiers-porteur, la somme de 2,170 francs, montant d'un 

billet à ordre souscrit à Arnay-le-Duc par ledit sieur D..., 

à l'ordre du sieur Lucotte, inspecteur des forêts à Lyons-

la-Forêt, payable au domicile de M. Charles Mancel, né-
ciant à Dijon. 

En appel, le sieur D... opposa l'incompétence du Tri-

bunal de commerce. Il soutenait devant la Cour, par l'or-

gane de M' A. Renoît, en fait, que le billet avait pour ob-

jet l'acquittement d'une dette civile résultant d'un prêt 

d'argent fait par un non-commerçant à un notaire. C'était, 

disaitle défenseur, dans l'intérêt du débiteur, et non dans 

celui du créancier, que le domicile du sieur Mancel, né-

gociant à Dijon, avait été indiqué pour le paiement; il n'y 

avait eu ni remise d'argent de place en place, ni opération 

de change, puisque ce n'était pas sur la demande du 

créancier que l'argent prêté à Arnay-le-Duc devait être 

payé à Dijon; c'était une simple indication de paiement 

faite par un non-commerçant à un non-commerçant pour 

l'acquit d'une dette purement civile. —Fn droit: ILe billet 

à domicile n'était qu'un simple billet à ordre, et ne pou-

vait par lui-même constituer une opération de commerce. 

Cette thèse a été contredite en fait et en droit par M* 

Cliquet dans l'intérêt du sieur Lefort, tiers porteur. 

M. l'avocat-général de Thorigny a été d'avis que le 

billet à domicile ne pouvait par lui-même constituer un 

acte de commerce ; mais qu'en fait, et dans l'espèce, il y 

avait eu remise d'argent de place en place; que dès lors il 

y avait lieu de maintenir la compétence commerciale et 

la contrainte par corps prononcée. 

La Cour a statué en ces termes : 

» En ce qui touche la compétence et la contrainte par corps : 
» Considérant qu'il n'est pas établi par D... que le billet 

ait été souscrit à Arnay-le-Duc, avec promesse de paiement à 
Dijon, dans le but seulement de faciliter le paiement qui de-
vait être fait par D... ; qu'ainsi il n'est pas justifié que le 
billet ne porte qu'une simple indication de paiement ; 

» Qu'en cet état, la promesse par D... de faire remettre à 
Lucotte par un banquier à Dijon , la somme que ledit D.. 
recevait de Lucotte à Arnay-le-Duc, constitue une opération de 
change et une remise de place en place ; 

» Confirme. » 

Voici le résumé de la jurisprudence et de la doctrine mo 
dernes: 

Dans le sens de la eommercialité du billet à domicile : Bru-
xelles, 17 février 1807, 28 novembre 1812; Lvon, 8 août 1827, 
16 août 1837, 30 août 1838; Bourges, 4 décembre 1829 et 19 
mars 1839 ; Toulouse, 24 mai 1831 ; Caen, 19 janvier 1840 ; 
Bordeaux, 8 juin 1842. — Merlin, Questions, y" Billet à domi-
cile, il. 1. Horson, Quest. 51. Persil, Traité de la lettre de 
change, sur l'article 110, n. 15. Vincens, chap. 11, p. 368. 

En sens contraire : Colmar, 14 janvier 1817 ; Bordeaux, 21 
janvier et 5 mai 1836 ; Grenoble, 3 février 1836; Paris, 18 août 
1836; Lyon, 12 janvier 1839; Besançon, 18 janvier 1842. — 
Locré, Esprit du Code de commerce, t. 1, p. 255 et t. 4, p. 
188. M. Pardessus, Cours de Droit commercial, n° 479. Fa-
vard, Nouveau Répertoire, v° Billet à domicile. Devilleneu-
ve et Massé, Dictionnaire du Contentieux commercial, v" Let-
tre de change, n° 6, à la note. Dictionnaire de Droit com-
mercial, de Bioche et Merger. 

de Cuba, j'ai administré l'huile et le saint chrême et donné ! 

le nom de Marguerite de la Trinité à une fille qui est née \ 

le 12 avril de l'année 1827, laquelle avait été baptisée à 

domicile pour cause de nécessité parle prêtre don Joseph 

de Los Santos Léon, fille de don Louis Augu, ce dernier 

fils du sieur Sylvain. Les parrain et marraine ont été le 

sieur Pierre Augu, résidant en France, par procuration 

conférée à don Félix Celcis et dona Louise Donfourno, les-

quels j'ai averti de la parénté spirituelle et des obligations 

contractées; en foi de quoi j'ai signé, François-Xavier Is-

quierdo. » r ' :i ' :" 

#En 1831, Louis Augu demanda et obtint du gouver-

neur de l'île de Cuba des |lettres de naturalisation qui lui 

conférèrent les droits et la qualité d'Espagnol; cette dé-

marche de la part de Louis Augu est attribuée à la crainte 

que lui inspirait l'état de fermentation de l'Europe à cette 

époque et à l'expérience que lui avait donnée l'expulsion 

des Français en 1809; il espérait par ce moyen sauver, en 

cas de guerre entre la France et l'Espagne, sa personne 

des persécutions, et sa fortune de la confiscation. Le 5 fé-

vrier 1834, Louis Augu fait devant le notaire de S. M., 

Antoine Martinez, notaire public et du chapitre, un testa-

ment par lequel il reconnaît pour ses filles naturelles et 

institue pour ses légataires universelles et uniques héri-

tières, dona Marguerite de la Trinité et dona Eugénie-An-

toinette, nées de sa liaison avec dona Loretto Demar ; il 

déclare posséder 30,000 piastres, plus certaines sommes 

que tient entre ses rïïains sort' frère, Pierre Augu, résidant 

eu France, auquel ses héritiers en feront rendre compte. 

Cependant Louis Augu, atteint d'une maladie grave, et 

sollicité depuis longtemps par son frère Pierre de revenir 

dans sa patrie, après avoirréalisé une partie de sa fortune, 

se décida à rentrer en France, dans l'espoir de] retrouver 

la santé sur le sol natal ; mais il ne voulut pas s'exposer 

aux hasards d'un si long voyage sans avoir assuré à la 

dame Loretto Demar et à ses enfans une position pour l'a-

venir Un mariage in extremis, permis par la loi du pays, 

et rendu nécessaire par l'état de maladie de Louis Augu, 

fut alors résolu. 
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COUR ROYALE DE ROURGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aupetit-Durand. 

SUCCESSION LOUIS AUGU DE SAN-YACO DE CURA. •— FRANÇAIS 

NATURALISÉ ESPAGNOL. — QUESTIONS DE VALIDITÉ DE MA-

RIAGE, DE LÉGITIMATION D'ENFANS NATURELS, DE TESTA-

MENS EN PAYS ÉTRANGERS. LOIS FRANÇAISES. LOIS ES-

PAGNOLES. 

Dans l'impossibilité de donner dans leur entier les dé-

bats de cette affaire, qui n'a pas occupé moins de six au-

diences, et tout en regrettant de ne pouvoir reproduire la 

discussion approfondie à laquelle se sont livrés les avocats 

des parties et le ministère public, nous nous bornerons à 

donner à nos lecteurs le résumé suivant, qui fera suffisam-

ment connaître l'objet et la solution d'un procès qui dure 

depuis dix années, et qui a déjà donné lieu à plus de 

vingt décisions préliminaires intervenues tant en première 

instance qu'en appel, et même en cassation. 

En 1806, Louis Augu, âgé de quatorze ans, neaHenri-

chemont (Cher), passa à San-Yago de Cuba, colonie es-

pagnole, d'où il fut expulsé en 1809, comme tous les au-

tres Français qui y résidaient à cette époque, à cause de 

l'élat de guerre existant entre la France et l'Espagne ; 

mais y étant retourné en 1820, il s'y fixa et y acheta une 

plantation. , . 
En 1823, des liaisons intimes s'établirent entre Louis 

Au<m et la demoiselle Loretto Demar, fille de M. Demar de 

Villemont, Français, originaire de Toulouse, née en 1802 

à Raracoa de Cuba, où elle avait été baptisée le 5 août de 

la même année et inscrite au registre des blancs Deux 
filles naquirent successivement de ces relations; la pre-

mière, Marguerite de la Trinité, née à San-Yago, le 12 

avril 1827; la deuxième, Louise-Eugénie-Antoinette, née 

le 3 septembre 1829. Toutes deux furent présentées au 

baptême par Louis Augu, ainsi qu'il resuite des deux ac-

tes produits au procès et dont nous citerons seulement le 

premier ainsi conçu : « L'an du Seigneur 1829, le 13 dé-

cembre, moi, le prêtre don François-\ay:er Isquierdo, 

par commission du bachelier don Manuel Pio Pianos, cure 

recteur pour sa majesté, le plus ancien du sanctuaire- de 

la sainte église métropolitaine de cette viUe de San-Yago 

Dès le 6 mai 1834, un certificat du médecin Rorelly 

constate que don Louis Augu est alité, gravement malade, 

et en péril imminen t de mourir, par suite d'une maladie 

du foie. Une requête signée de Louis Augu et de la dame 

Loretto Demar est présentée au proviseur, vicaire-géné-

ral du diocèse de Cuba, afin d'obtenir une dispense de 

bans. Au bas de cette requête intervient, à la date du 7 

mai 1834, une ordonnance du proviseur vicaire-général 

qui ordonne la communication à l'alcalde vice-gérant, et 

est elle-même suivie de l'avis de l'alcalde qui déclare n'em-

pêcher. A la date du 6 mai existe une information dans 

laquelle trois témoins ont été entendus, et qui constate 

que les futurs époux ont été interrogés et ont signé leur 

déclaration . 

Par ordonnance du 9 mai, le proviseur vicaire-général 

permet la célébration du mariage, avec dispense de 

bans et dans la maison du futur époux, et en effet le mê-

me jour le mariage est célébré par le curé de l'église mé-

tropolitaine de San-Yago, don Winceslas Callejas y Ascen-

sio, en présence de témoins. Comme conséquence de ce 

mariage, il est procédé, le même jour 9 mai, à la rectifi-

cation des actes de baptême des deux enfans, et leur légi-

timation est constatée sur les registres de l'état civil, après 

information extra-judiciaire, pour établir la capacité du 

père et de la mère aux trois époques (des deux naissan-

ces et du mariage). 

Le même jour encore, Louis Augu fait devant le no-

taire Cabrera, à cause de l'empêchement du notaire Vale-

rino, un second testament qui reproduit presque textuel-

lement celui du 5 février ; seulement, dans cet acte, le tes-

tateur déclare qu'il est marié avec dona Loretto Demar, 

et qu'il a eu d'elle deux enfans légitimes : dona Marguerite 

de la Trinité et dona Eugénie-Antoinette, qu'il institue ses 

héritières uniques et universelles. Il nomme pour exécu-

teurs testamentaires : en premier lieu, sa femme; en second 

lieu, Pierre Augu; en troisième, un sieur Ri very. L'acte est 

ainsi terminé : « Et moi notaire de sa majesté, pour 

l'empêchement du notaire public et du chapitre, j'atteste 

que je connais le comparant, et qu'il m'a paru jouir de son 

entière raison et d'une mémoire parfaite, ainsi que je le 

dis , déclare et constate par ma signature. Les témoins 

ont été don Manuel Rler, don Domingo de Massa et don 

Juan de Villalonga, habilans de cette ville. Signé Louis 

Augu, par devant moi, Joseph-Marie Cabrera.» 

C'est sur la foi de ces actes (dont les expéditions, scel-

lées, visées et légalisées par les autorités espagnoles et 

françaises compétentes, sont produites au procès) que la 

dame Loretto Demar et ses enfans se sont embarqués 

pour la France avec Louis Augu, le 9 mai 1834, sur le 

navire la jeune Laure. Le passeport de Louis Augu, le li-

vre du navire, le registre de l'inscription maritime por-

tent la mention de Louis Augu, dame Loretto Demar son 

épouse, et leurs enfans. Après un mois de traversée la 

famille Augu débarqua à Rordeaux le 8 juin 1834, et c'est 

dans la maison de Pierre Augu et Marguerite Augu, frère 

et sœur de Louis Augu, que les quatre immjgrans furent 

accueillis et installés, 

Cependant la maladie de Louis Augu faisait de jour en 

jour des progrès alarmans, et le 2 janvier 1835 il suc-

comba dans la maison de Pierre Augu, sans avoir retiré 

des mains de celui-ci les capitaux qu'il lui avait confiés, 

sans en avoir arrêté avec lui le compte. D'après la dame 

Loretto Demar, les sommes dont Pierre Augu serait débi-

teur ne s'élèvent pas aujourd'hui à moins de 200,000 
francs. 

A peine Louis Augu avait-il fermé les yeux, que les 

droits de sa veuve et de ses enfans, qui jusqu'alors avaient 

paru ne devoir jamais donner lieu à aucune difficulté, fu-

rent complètement contestés par Pierre Augu. La dame 

Loretto Demar, obligé de quitter la maison de celui-ci, 

crut devoir s'adresser au Tribunal pour obtenir la restitu-

tion des sommes dont Pierre était débiteur envers la suc-
cession de son frère. 

Le 12 janvier 1835, assignation à la requête de ma-

dame Loretto Demar, veuve Louis Augu, agissant tant en 

son nom (pie comme tutrice de ses enfans mineurs, à 

1 îerre Augu, devant le Tribunal civil de Rordeaux en paie-

ment do la somme do 145,509 francs qu'il devait à Louis 

intérêts courus et à courir jusqu'au paiement. 

Nous renonçons à faire connaître les diverses phases de 

la procédure ct les nombreux incidens que ce procès a su-

bis depuis 1835 jusqu'à ce jour; la plupart ne présentent 

d'ailleurs aucun intérêt ; nous dirons seulement que le 27 

octobre 1835 la dame Anne Vallet, veuve d'un sieur Au-

gustin Augu, frère de Louis Augu, forma devant le Tri-

bunal civil de Sancerre, tant contre Pierre Augu et Mar-

guerite Augu, que contre la dame Loretto Demar, comme 

veuve de Louis Augu, une demande en compte, liquida-

tion et partage de la succession dudit Louis Augu; qu'a-

près une foule de décisions, qu'il est inutile de rappeler 

ici, un arrêt de règlementde juges, rendu par la Cour de 

cassation le 21 mars 1837, renvoya la cause et toutes les 

parties devant le Tribunal de Sancerre; et qu'enfin, après 

divers autres incidens également sans intérêt aujourd'hui, 

les frères, sœur et belle-sœur de Louis Augu se réuni-

rent pour faire cause commune contre la dame Loretto 

Demar, contestèrent l'état de celle-ci et de ses enfans, et 

déclarèrent s'inscrire en faux contre tous les actes pro-

duits par la dame Loretto Demar: lettres de naturalisation 

de Louis Augu, acte de mariage, actes de naissance et de 

légitimation des enfans, testamens. L'inscription de faux 

portait non-seulement sur les expéditions produites, mais 

sur les minutes des actes elles-mêmes. Pierre Augu et 

consorts demandaient d'ailleurs le rapport au greffe du 

Tribunal de Sancerre de ces minutes. 

Le 8 février 1843, jugement qui admet l'inscription de 

faux en ce qui touche les actes susceptibles de produire 

un' droit ; la rejette, quant aux actes de simple forme ; 

surseoit à faire droit sur l'apport des minutes des actes 

argués, jusqu'à décision sur la pertinence des moyens de 

faux; et sur la demande de la dame Loretto Demar, or-

donne l'exécution provisoire des actes argués. 

Appel par toutes les parties. 5 juin] 1843, arrêt de la 

Cour de Rourges qui .-

« Considérant que l'inscription de faux admise par les pre-
miers juges est conçue en termes vagues et insuffisans pour ca~ 
ractériser l'inscription de faux ; que les actes produits, sont 
nombreux, qu'ils se réfèrent les uns aux autres et se prêtent 
un mutuel appui ; qu'ils sont d'ailleurs revêtus de toutes les 
formalités qui peuvent en démontrer la sincérité....; 

u Considérant que l'exécution provisoire devient sans objet, 
aujourd'hui que la Cour rejette l'inscription de faux incident, 
sauf à la dame Loretto Demar à la demander ultérieurement, 
s'il y échet ; 

u Déclare Pierre Augu et consorts non-recevabtes dans 'leur 
inscription de faux contre les actes produits par Loretto De-
mar; rejette, par suite, ladite inscription de faux, et renvoie 
les parties devant le Tribunal de Sancerre pour plaider au 
fond. » 

Revenus devantles premiers juges, Pierre Augu ©t con-

sorts concluent à ce que : 1° M"" Loretto Denaar, veuve 

Louis Augu, soit tenue de rapporter au greffe du Tribunal 

de Sancerre les minutes des actes contestés; 2" et, subsi-

diairement, que ces divers actes soient déclarés nuls, com-

me étant faits en violation des lois espagnoles et fran-
çaises. 

.24 avril 1844, jugement du Tribunal de Sancerre qui 
prononce en ces termes : 

« Atten u qu'examen fait de toutes les pièces produites, il 
en résulte, quant à présent, 1° que le sieur Louis Augu a été 
naturalisé Espagnol, et qu'il a prêté le serment exigé pour de-
venir citoyen de cette nation ; 

» 2° Que le sieur Louis Augu a été légitimement uni par ma-
riage avec la demoiselle Marie-Loretto Demar, sans être obligé 
de remplir les formalités de la loi française, dont le dispensait 
sa naturalisation ; 

» 3° Que le sieur Louis Augu et la demoiselle Marie-Loretto 
Demar ont formellement reconnu, dans leurs testamens en da-
te des 10 juillet 1833, 5 février et 9 mai 1834, pour être leurs 

enfans issus de leurs œuvres, les deux jeunes filles, Louise-
Antoinette-Eugénie et Marguerite de la Trinité, qui ont été lé-, 
gitimées par le mariage subséquent de leurs poré et mère, en 
date du 9 mai 1834; ayant, avant comme depuis, vécu avec 
eux et possédé l'état d enfans légitimes, et que lesdites jeunes 
filles sont aptes à bénéficier des dispositions que ces actes con-
tiennent à leur profit ; 

» Attendu que tous les titres produits par la partie de M" 
Malfusou étant des grosses ou expéditions d'actes authentiques; 
et d'actes de l'état civil, reçus par les autorités compétentes^ 
font foi de leur contenu, et ont le caractère apparentde h léga,-^-
lité, qui entraîne l'exécution provisoire ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 1334 du Code civil, toute 
partie a le droit d'exiger toujours la représentation du titre 
original dont la copie ne fait foi que de oe qui est contenu au-
dit titre; 

» Que vainement on refuse au sieur Augu le bénéfice de cet 
article en lui opposant une fin de non-recevoir tirée de l'au-
torité de la chose jugée ; 

» Que l'arrêt de la Cour royale do Bourges, cn date du S 
juin 1843, invoqué par la partie de M. Malf'uson, ne statue ques 
sur l'inscription de taux, dont au surplus s'était désisté le sieur 
Pierre Augu, sans s'occuper, sans avoir pu s'occuper de la de-
mande en représentation des originaux qui ne lui avait point 
été soumise; qu'ainsi cette question est restée entière entre 
toutes les parties ; 

« Que, dans l'espèce, le sieur Pierre Augu est d'autant plus 
fondé à demander la comparaison des copies, grosses ou expé-
ditions, avec les originaux, qu'il paraît douter de leur parfaite 

conformité, à raison des circonstances particulières qui ont 
précédé, accompagné et suivi la confection desdits actes • 

» Attendu que le sieur Pierre Augu est devenu demandeur 

en exception, en exigeant la représentation d'originaux, dont 
les copies régulières et authentiques produites par la partie ad-
verse dispense celle-ci de toute preuve ; qu'aussi c'est à lui 
qu'incombent les démarches et frais nécessaires pour parvenir 
à cette représentation ; 

» Attendu que ce serait faire imparfaitement, droit a la de-
mande du sieur Pierre Augu, cn l'autorisant simplement à fai-
re la représentation des originaux dont il s'agit, si en même 
temps le Tribunal ne lui indiquait les moyens nécessaires 
pour en assurer, chez une nation étrangère, la complèle exé-
cution, et ne chargeait d'y veiller le consul français représen-
tant l'autorité française à San-Yago de Cuba, et protecteur des 
intérêts internationaux des deux gouvernemens ; 

» Attendu que, dans la législation de tous les peuples, il y a 
des dispositions légales qui ne sont que de précepte, d'autres 
qui sont irritantes et exigées à peine de nullité, par exemple 
si la signature du testateur et des témoins est exigée dans les, 
testamens sous peine de nullité; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribun&l dit que des pièces et titres produits- par la 
parlie de Mc Malfuson résulte suffisamment, quanta présent et 
provisoirement, la preuve que : 

7™. i \
 1UIU*4U " devait a Louis • „ 1» Le sieur Louis Augu a été naturalisé Espagnol par or 

Augu son frère, en capital seulement, et non compris les donnanoe du 21 mars m\ ; 1 B 1 
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» 2" En cette qualité, le sieur Louis Augu u contracté légi-
time mariage avec la demoiselle Loretta licmar pancte du !> 

mai 1834; 
u 3" Ht les deux fdles Louise-Anloinelte-Lugénie et Margue-

rite de la Trinité doivent également être réputées nées du sieur 
Louis Augu ct de la demoiselleMai ie-Lorelto Demar, et légiti-
mées par leur mariage subséquent, et que ces deux jeunes fil-
les.ont qualité pour bénéficier des dispositions que çès fictes 

contiennent à leur profil ; 
» Ordonne (pie trAis les titres recevront immédiatement leur 

exécution provisoire, ctque toutes les sommes dont les parties 
seront, après les débals au fond, reconnues respectivement dé ■ 
bitricos l'une envers l'autre, ainsi que les sommes dont les tiers 
seraient reconnus débiteurs envers les successions du sieur 
Louis Augu et des père et mère do celui-ci, seront déposées îi 
la Caisse des dépôts et consignations pour y rester en dépôt 

jusqu'à lin de cause ; 
«'Commet, par' commission rogatoirc, les autorités compé-

tentes espagnole* civiles, judiciaires ct ecclésiastiques, chacu-
ne dans le cercle de lenr j^rridiclion, à l'effet d'ordonner la 
remise et l'envoi en l-'ranoe do tous les titres et minutes sus-
ceptibles d'être déplacés, et de faire, en présence des parties ou 
elles dûment appelées, !e compulsoire des titres ou minutés 
non susceptibles d'clre déplacés et la copie figurée de ces der-
nières pièces, opérations dont lesdites autorités dresseront un 
procès-verbal circonstancié ; 

» Dit qu'en exécution de la même commission rogatoire les-
dites autorités espagnoles compétentes donneront leur avis ex-
près pour éclairer le Tribunal, à l'effet de savoir si les titres 
originaux des copies produites ont élé faits suivant toutes les 
formalités intrinsèques et extrinsèques exigées par la loi es-
pagnole, à peine de nullité, ct consignées dans les pièces et 
mémoires existant au procès, et quels sont dans les succes-
sions de leurs père cl mère les droits des enfans, soit nalurcls, 

soit légitimes ; 
» Dit (pie. cette commission rogatoirc sera transmise aux au-

I ri tés espagnoles précitées par l'intermédiaire du consul fran-

çais résidant à San-Yago de Cuba ; 
» Fixe à six mois, a compter de la signification du présent 

jugement, le délai pendant lequel le sieur Pierre Augu sera 
tenu de déposer au greffe de ce Tribunal les minutes ou origi-
naux de toutes les. pièces produites par sa partie adverse, avec 
le pnicès-vorbal du compulsoire des pièces non susceptibles 
d'être déplacées, les copies figurées de ces mêmes pièces, en-
semble l'avis des autorités espagnoles, demandé par le Tribu-
nal, pour, après ledit dépôt, être par les parties conclu cl par 
le Tribunal statué ce qu'il appartiendra, tous droits, moyens 

et dépens réservés en définitive. » 

C'est en cet état de l'alfaire que les parties se présentent 

devant la Cour, sur l'appel principal de Pierre Augu ct 

consorts, et l'appel incident de la dame Loretto Demar. 

Les questions principales que les plaidoiries et les con-

clusions du ministère public ont oll'crtes à l'examen de la 

Cour, peuvent se résumer dans les cinq suivantes, qui se 

subdivisent elles-mêmes en plusieurs branches : 

1° La représentation des minutes des divers actes pro-

duits par la veuve Augu peut-elle être exigée, ou du moins 

doit-on ordonn r le compulsoire do ces minutes pour les 

comparer aux expéditions ? 

Subsidiairement, aux frais et à la diligence de qui ces 

opérations devraient-elles être faites? 
2° Louis Augu a-t-il été valablement naturalisé Es-

pagnol ? 
3" Les testamens des 5 février et 9 mai 1834 sont-ils 

valables? 
-1° Pierre Augu et consorts sont-ils rccevables à attaquer 

le mariage de Loretto Demar avec Louis Augu? Y sont-ils 

fondés? 
.V Les enfans de la dame Loretto Demar ont-ils été vala-

blement légitimés par le mariage subséquent de leurs père 

et mère? 
?*ous négligeons les au 1res questions accessoires, dont 

l'arrêt fera d'ailleurs suffisamment connaître le but ct l'iu-

t :rêt. 
Sur le premier point, les prétentions de Pierre Augu 

ct consorts, appuyées sur les dispositions de l'ariicle 1334 

du Code civil, et tendant à (aire rapporter ou compulser 

minutes des actes produits, a été combattue par l'ex-

ception résultant de l'autorité de la chose jugée par l'arrêt 

ci-dessus rapporté du 5 juin 1843. 
Pierre Augu et consorts, a-t-on dit, s'étaient inscrils 

en faux contre les minutes et les expéditions des actes 

produits; M"' c Loretto Demar a soutenu que ces actes 

•'•iiiient empreints d'un caractère évident de sincérité; la 

Cour a rejeté l'inscription de faux. Or, rejeter une inscrip-

tion de faux, c'est tenir pour vrais ics actes argués. La 

Cour de Bourges a donc tenu pour vraies, non seulement 

les minutes, mais encore les expéditions des litres pro-

duits. La demande à fin de représentaiion des minutes 

était contenue dans l'inscription de faux, comme le moins 

esl contenu dans le plus. Donc, en rejetant l'inscription 

do faux, la Cour a nécessairement et implicitement rejeté 

la demande eu rapport ou en compulsoire. 

Si l'exception de la chose jugée n'était pas accueillie, 

l'application de l'article 1334 devrait encore êlrc écartée, 

parce que le but évident de la loi u'est pas de faire met— 

trè la minute sous les yeux du juge pour vérifier s'il existe 

des différences quelconques entre ces minutes et la copie 

produite, mais de constater que des dilférences signalées 

a l'avance par la partie intéressée, et jugées de nature à 

vicier la foi due à la copie, existent en effet, car en vain 

ou signalerait des différences qui ne porteraient que sui-

des formes inefficaces, les Tribunaux n'en ordonneraient 

pas la constatation. Frustra probalur, quod probatum 

non relevai. Or, Pierre Augu et consorts, obligés, depuis 

Je rejet de l'inscription de faux, de respecter les ninutes 

comme vraies, ne signalent aucune différence entre les 

minutes et les expéditions produites. 
Mais la mesure sollicitée par Pierre Augu et consorts 

c.U-cllc possible ? Les actes déposés dans les archives pu-

bliques d'une nation peuvent-ils être transportés hors de 

ce pays cn vertu du mandement d'un Tribunal étranger? 

Poser une pareille question, c'est la résoudre. Les minutes 

des officiers publics sont une propriété nationale; les Tri-

bunaux même de la nation à laquelle ces actes appartien-

nent ne pourraient pas disposer de cette propriété, l'a-

liéner, en compromettre l'existence, cn en permettant 

l'envoi dans une souveraineté étrangère, au préjudice des 

nationaux intéressés à leur conservation; à plus forte 

raison, un Tribunal d'un pays quelconque est-il sans pou-

voir pour adresser à un Tribunal étranger un mandement 

qui tende à une pareille fin. l'n mandement de cette na-

ture resterait sans force et sans résultat, parce qu'il man-

querait de sanction, parce qu'il porterait atteinte et ferait 

injure au droit de souveraineté intérieure de la nation à 

laquelle il serait adressé. 

L'ne mesure de ce genre ne pourrait être mise à exécu-

tion qu'en vertu d'un traité international ou d'une conven-

tion diplomatique, elles décisions de Injustice ne peuvent 

être subordonnées dans leur exécution à l'événement de 

négociations de celte nature. 

L'apport des minutes ne peut donc être demande. 

Le compulsoire doit-il être ordonné ? Sans doute cette 

seconde mesure offrirait des difficultés moins grandes; 

l'exécution de l'arrêt qui l'ordonnerait courrait moins de 

chances d'opposi lion de la part de l'au Lorilé étrangère à 

laquelle cette exécution serait demandée; mais toujours 

est-il qu'on pareil arrêt n'aurait pas de sanction possible 

en cas de refus; et d'ailleurs l'article 1334 n'est pas ap-

plicable dans l'espèce, car cet article n'a pas été fait en 

vue tics actes passés à l'étranger, mais seulement en vue 

djQS actes reçus dans les lin.iles delà souveraineté fran-

çaise. 
Quand il s'agit d'acte [tassé à l'étranger, et surtout d'ac-

tes d'état civil et de testamens, c'est à d'autres textes qu'il 

faut recourir. Les articles 4.7 et 090 du Code civil, leur 

conservent en France toute leur force, et loi leur est due, 

s'ils ont élé rédigés dans les formes usiyie.s ibnis le pays 

où ils ont élé faits. En fait, les extraits de l'acte, de ma-

riage de J{.me Loretto Demar avec Louis Augu, et des 

deux actes de naissance de ses tilles, sont délivrés pour co-

pie conforme à l'original, et certifiés par le fonctionnaire 

compétent, comme csjt ai ts conformes aux registres-, 

ils doivent donc faire for jusqu'à inscription de faux, à un 

double titre, et parce qu'ils ont été délivrés suivant les 

usages du lieu où les actes onl été passés, et parce qu'ils 

sont certifiés conformes aux registres, comme le veut l'ar-
ticle 45 du Code civil. 

A tout événement, si la Cour croyait devoir, et si elle 

pensait pouvoir ordonner l'une ou l'autre des mesures 

commandées, aux frais et à |a diligence de qui devraient-

elles mises? 

La Cour, par son arrêt du 5 juin, qui rejette l'inscrip-

tion du faux, a déjà décidé que les actes nombreux pro-

duits par la dame Loretto Demar, se référant les uns aux 

autres et se prêtant un mutuel appui, sont revêtus de tou-

tes les formalités qui peuvent en démontrer la sincérité. 

Puisqu'ils sont jusque-là présumés réguliers, ils doivent 

au moins provisoirement faire f i ; or, Pierre Augu et con-

sorts, qui voudraient infirmer la foi duc à des expéditions 

régulières, ne deviennent-ils pas demandeurs en excep-

tion.' La preuve ne doit-elle pas dès lors être mise à leur 

charge ? 

Sur le deuxième point, Louis Augu a-t-il été naturalisé 

Espagnol? 

Les lettres de naturalisation produites devant la Cour 

ont été discutées sous trois points de vue différons, quant 

aux conditions de la naturalisation, quant à ses formes, 

quant à la prestation du serment exigé. 

Quant aux conditions imposées à l'étranger qui solli-

cite des lettres de naturalisation, quel est le juge de leur 

accomplissement ? Evidemment, c'est l'autorité même qui 

confère la naturalité. Conférer la naturalité, c'est faire 

un acte de souveraineté, et un acte de souveraineté ne 

lient être entiché de nullité. 

S'il pouvait y avoir nullité, quelle serait l'autorité qui la 

prononcerait? Il y aurait donc une autorité supérieure à la 

souveraineté? Qtîand l'autorité souveraine a délivré des 

lettres de naturalisation, elle a remis aux mains de l'im-

pétrant la preuve que les conditions requises ont été par 

lui remplies, ou, ce qui est équipollenl, qu'elle se con-

tente de celles qu'il a accomplies. 

Dans l'espèce, le gouverneur de Cuba, exerçant en cela 

un droit régalien qui lui a été conféré par son souverain, 

a oélivi é à Louis Augu des lettres de naturalisation ; dès 

lors toutes les conditions préalables sont présumées avoir 

été remplies par celui-ci, ct du moment où il a acquis la 

naturalité espagnole, il a perdu la qualité de Français. 

Inutile doue d'examiner si Louis Augu avait ou non les 

cinq année.} de résidence continuelle que l'article 27 de 

l'ordonnance du 28 octobre 1817 exige des étrangers qui 

veulent se faire naturaliser à Cuba, et si l'unique voyage 

qu'il ait fait en Franco en 1825 constitue ou nou une 

interruption de la continuité de sa résidence à Cuba; car 

à l'autorité souveraine d'Espagne seule appartenait l 'ap-
préciation de cette question. 

Quant à la forme des lettres de naturalisation, on a dis-

cuté la question de savoir si elles devaient être eontérées 

dans la forme des lettres-patentes , revêtues du grand 

si'cau, énoncer les qualités du fonctionnaire qui les dé-

livre, l'assistance des assesseurs, greffier ou notaires, etc., 

etc., en un mot, dans les formes solennelles dont on a 

coutume d'entourer l'acte de la naturalisation, qui, par 

cela même qu'il introduit un étranger au sein de la famille 

politique, intéresse à un aussi haut degré la vie et l'avenir 

des peuples ; ou si, au contraire, s'agissant dans le cas 

particulier d'une du ces mesures dont l'unique but est 

d'assurer sur un sol colonial l'industrie et les capitaux 

étrangers, il n'existait pas des formes de naturalisation 

plus simples, dépouillées même de toute espèce de so-

lennité. A cet égard, la question paraît nettement tran-

chée par l'ordonnance de 1817, qui n'exige, pour la natu-

ralisation dans la colonie espagnole de Cuba, qu'une 

simple attestation délivrée sous le sceau du gouverne-
ment. 

En fait : 1° un acte de notoriété en date du 28 octobre 

1837, passé devant M c Thierrée, notaire à Bordeaux, cons-

tate que les lettres de Louis Augu sont conformes à la for-

mule en usage. Dans cet act •, MM. Meyret, Brissonneau, 

Chaîne, anciens propriétaires à Cuba, maintenant domici-

liés à Bordeaux, et Charles Spech, négociant à Cuba, étant 

momentanément à Bordeaux, attestent « que les lettres de 

naturalisation de Louis Augu sont en tout conformes à 

celles qu'ils ont eux-mêmes obtenues dans le même lieu, 

ct qui leur ont été délivrées comme à M. Augu, après la 

prestation de serment; et qu'aucune lettre de naturalisa-

tion n'est délivrée dans une autre forme et sans la presta-
tion de serment. » 

2° Un certificat de M. le secrétaire de la légation d'Es-

pagne à Paris, en date du 22 octobre 1841, atteste aussi 

que des lettres produites, il résulte légalement que don 

Louis Augu, né en la ville d'Henrichemont, département 

du Cher, en France, a élé naturalisé Espagnol. » 

Quant au serment prescrit par l'article 24 de l'ordon-

nance de 1817, serment qui forme le lien du contrat entre 

l'étrang?r qui obtient et la nation qui accorde la naturali-

sation, et sans lequel l'acte de naturalisation reste incom-

plet et inefficace, la question s'est élevée de savoir si Louis 
Augu l'avait prêté. 

Une première traduction des lettres conférées à Louis 

Augu, faite par un traducteur-juré de Bordeaux, donnait 

cette version : «En conséquence nous ordonnons de lui 

expédier les lettres de naturalisation, qui lui serviront de 

titre et de preuve de la présente délibération, après qu'il 

aura préalablement prêté le serment prescrit par l'article 

24 de la susdite ordonnance royale. » 

On concluait de là que le serment n'avait pas été prêté 

avant la collation des lettres ; que rien ne justifiait qu'il 

eût été prêté après, et qu'ainsi la naturalisation de Louis 

Augu n'avait jamais été consommée. 

Mais une seconde traduction faite par deux autres tra-

ducteurs-jurés de Bordeaux, donna la version suivante : 

« En conséquence, il lui est délivré la lettre de naturalisa-

tion, laquelle est une copie du présent acte judiciaire, at-

tendu qu'il a prêté le serment prescrit. » Entre ces deux 

traductions, dont l'une présentait comme un l'ait à venir 

ce que l'autre donnait comme un fait accompli, une troi-

sième vérification devenait nécessaire : elle fut faite par 

M. Breton, expert, traducteur-juré de Paris, commis par 

la justice, qui donna du passage en question la traduction 

suivante : « En consé pieneo, lui seront expédiées les let-

tres de naturalisation, qui seront une ampliation authen-

tique de la présente ordonnance, moyennant avoir prêté 

le serment prescrit. » A cette version, l'expert a joint la 

note suivante : « .le déclare avoir traduit littéralement, cl 

sans avoir égard à l'élégance, les mots espagnols : Me-

diantehaberprestado cl juramnito, par ceux-ci : « Moveu-

nant avoir prêté le serinent; «qui peuvent aussi se hudiiire 

par : « Moyennant qu'il a prêté; » ou : « Après qu'il a 

prêté. » Ce que je, certifie. » 

En présence de celle traduction de l'acte de noloriété 

du 28 octobre 1837, du certificat de la légation d'Espagne 

à Paris, précédemment cités, et d'un certificat du gou-

verneur de Cuba, donné le 5. octobre 1837, qui atteste 

qu'on ne délivre de lettres de naturalisation (juaprès la 

prestation de serment, il n'est guère possible do mettre 

cn doute (pie Louis Augu aqrrëté-hj sënnerrtYouTu, erqurr, 

ci) conséquence, il a clé naturalisé Espagnol d'une, ma-
nière dcTiutthe. 

Biais si la naturalisation de Louis Augu est désormais 

collante, U est égatemenl indubitable qu'il est tombé 

sous le coup du décret du 2(5 août 1811. Il faut donc exa-

miner quelle est l'influence que les dispositions! de ce 

traité pourraient avoir sur la validité -du mariage de 

Louis Augu, sur la légitimation doses enfans et sur la 
dévolution de sa succession. 

Est-il vraj, comme on l'a soutenu, que le décret de 

1811 prononce la mort civile1 contre le Français naturalisé 

à l'étranger sans autorisation? Non; le Français qui se 

trouve dans ce cas perd bien ses droits civils en France, 

niais il conserve indubitablement tous les droits de la na-

ture et des gens. Or, le mariage est un contrat du droit 

des gens autant et plus que tout autre contrat. Il faut re-

marquer d'ailleurs : 1° que l'expression de mort civile ne 

se rencontre pas dans le décret de 18.11, tandis qu'elle a 

été employée dansdes dispositions analoguesdu décretdu 

6 avril 1809; 2° que ce déerel no prononce pas la disso-

lution du mariage, qui serait la conséquence forcée de la 

mort civjlc, mais qu'il dispose seulement que les droits 

de la femme seront réglés comme en cas de viduité, et 

ce à raison de la confiscation qui était prononcée contre 

le mari, confiscation que la Charte a abolie; 3" que la pri-

vation des droits civils n 'entraîne pas l'ouverture de la 

succession, parce que posséder est un acte du droit des 

gens; 4" que la mort civile ne peut être encourue ct pro-

noncée (pie par suite d'une condamnation judiciaire; 5° et 

enfin que, quand une jurisprudence constante a déclaré 

valables les mariages des émigrés, quoique morts civile-

ment, il serait inique de ne pas valider celui d'un Fran-

çais naturalisé en pays étranger, et qui, par le fait de 

cette naturalisation, n'a encouru que la privation des 

droits civils en France, en conservant entiers les droits 

qu'il tient des lois de la nature et du droit des gens. 

Il paraît donc certain que la naturalisation de Louis 

Augu ne peut et ne doit avoir aucune influence sur la va-

lidité de son mariage, sur la légitimation dé ses enfans, 

ni sur la dévolution de sa succession. 

Nous donnerons demain la suite de cette discussion et 

l'arrêt. 

uu voulais pas quitter l'an:., où se U'uuvawutuÙÏ t ^*^^
>

" 
tes mes connaissances. — **?"X»>lkt^ 

Alors ie me suis installé à Paris, rue de Lond ' 
■ndanl un an une vie iis.se/. tranquille, et' V'„; " J ai 
e fortner itllè bibliothèque. ' «• f peni 

me f 
1 î'ai 

Lorsque j'entrais à' peine dans ma 25' année 
z;v année, l'une de 

- V iT»3 'résolutdfe l'iior. pour sa santé un voy
a

g, 
•„rs,'r' ̂ tlltk me c devaient raccompagner. Ma „4 

«i Ua»'.«. S»
 fiU<

 -, ,ne i»r»t»*a de venir avec elle et s'eug*^ 
« ,ï rîelie que ">?/. £ ,Uùe voyage el de séjour «» 
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 N lus nous installâmes a Pise. Au Viom ^ 
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 sœur, cl je f
us oViu deux '«P'
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 mil Je voyageai donc a mes h ais pendant 
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 T,WohW de prendre 0 000 francs sur
 m<m & ««**. «î̂ p&s en j'y trouvai ma m*-*. ,
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TRIBUNAL CIVIL E}E LA SEINE (ch. des vacations.) 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 30 octobre. 

ni MA \iu. i.\ NOMINATION D'I X CONSF.IL JUDICIAIRE. 

Mme Carrère s'est pourvue devant le Tribunal civil, afin 

de faire nommer un conseil judiciaire à M. Auguste Lan, 

son frère. Elle articulé' dans sa requête ('rapport de M. 

Martel, juge-commissaire), qu'en 1841, Mme Lan a ren-

du compte à son fils de l'administration qu'elle avait eu 

de sa personne et de ses biens ; elle a payé à son fils 

45,424 francs, et immédiatement M. Lan partit pour 

l'Ilalie, où il dépensa 10,000 francs. De retour en Fran-

ce, il loua, rue Neuve-des-Malhurins, un appartement ri-

chement meublé. Il avait un cheval, prenait ses repas à 

l'hôtel des Princes, ou au café de Paris. Aussi deux ans à 

peine écoulés, il avait dissipé les 36,000 francs qui lui 
restaient. 

Alors, afin de conserver à son fils ce qui pourrait lui 

revenir dans sa succession, Mme veuve Lan demanda la 

nomination d'un conseil judiciaire. 

On allait procéder à l'interrogatoire de M. Lan, lorsque 

Mme Lan décéda. L'inslance fut suspendue. Depuis M. 

Auguste Lan obtint de ses cohéritiers une allocation 

mensuelle de 500 francs. Mais un an plus tard, M. Lan 

était déjà aux expédiens. 11 avait vendu ses livres à son 

portier; il réclamait de ses cohéritiers une avance de 
10,000 francs. 

M'"* Carrcre reprit alors l'instance. Un nouvel inter-

rogatoire de M. Lan eut lieu ; dans cet interrogatoire, lu 

à l'audience, il a reconnu avoir dépensé tout son avoir; 

mais, selon lui, la perte de son capital serait suffisam-

ment compensée parles connaissances qu'il avait acquises 

dans ses voyages et par ses études. 

L'affaire continuée à l'audience d'aujourd'hui. M' Blon-

del, avocat de la dame Carrère, a exposé les motifs de 
la demande de sa cliente. 

M. le président donne la parole à M. Auguste Lan, qui, 

assisté de son avoué, Me Devant, a annoncé le désir de 
présenter lui-même sa défense. 

A ce moment, M c Blondel fait remettre au Tribunal un 

opuscule publié en 1837 par M. Lan, intitulé : Esquisses 

en langage simple, dédiées aux amateurs du vieux style, 

par Auguste Lan , et où on lit les vers suivans : 

Chanson en vers libres, d mettre en musique, dédiée à 

Georges Sand, à cause de sa prédilection marquée 
pour les commis voyageurs. 

Honneur ! honneur, ! honneur ! 
Au commis voyageur, 
C'est la fleur, oui, c'est la fleur 
Toujours épanouie au bonheur. 
C'est l'ornement de toute chose ; 
Voyez de quelle grâce il se pose 
A la table des voyageurs, 
Tout prêt à enlever les cœurs. 
Pour découper c'est un oracle, 
La table, voilà son tabernacle, 
Tel qu'un grand prêtre à l'autel, 
D'un air capable et solennel, 
Il saisit, enlève les victimes, 
Il en fait des dépouilles opiincs 

El s'en adjuge la meilleure part; 
Part de lion, festin à part. 
Puis, d'un air débonnaire, 
Il laisse le reste aux pauvres hères 
Qui envient tous ses agrémens, 
Car c'est un homme charmant, 
Ah ! s'il se trouve près d'une dame, 
Il est plein d'une belle flamme, 
Il quitte son air méprisant 

Et prend uu air séduisant. 

Le soir, il se couche enchanté de lui-même, 
Il fait des l èves d'or ; il rêve qu'on l'aime, 
Qu'une jeune beauté, oubliant si pudeur, 
Il rêve que les acteurs attendent son réveil, 
Pour venir mendier indulgence et conseil, 
Il rève qu'il va devenir empereur. 

M. Aiujusic Lan : Vous inedemaudez, Messieurs, ce que j'ai 
fait d'un petit patrimoine que m'avait laissé mon père; com-
ment je l'ai dépensé. Ce patrimoine était de 65,000 francs. Je 
l'ai dépense dans le cours de treize années, pour vivre, voyager 
et m'instruire. Il est nécessaire que je vous dise, Messieurs, 
quelle vie j'ai menée depuis que j'ai quillé le collège. Sorti du 
collège l.ouis-le-Crand à l'âge de dix-huit ans, j'ai étudié les 
inalhi'iiialiques au collège Bourbon pendant deux ans, afin de 
compléter mon éducation. Déjà alors mes revenus, de 3 ,1)00 l'r. 
pur an, me suffisaient 8 peine, car ma mère nie donnait les 
meilleurs professeurs, ni souvent elle les payait en entamant 
mou capital. A l'âge do vingt-un ans, je suis allé passer quel-
ques mois ou Angleterre. Ce voyage pi encore conté quoique 
argent. 

A vingt-deux ans, quoiuuc llls unique de veuve, je me suis 
engagé comme volontaire dans le l'

r
 régimentd'arlillerie, cl j'ai 

servi deux ans : j'ai fait une année de gainisuu à Paris, ct 
une autre année à Vincennes. 

A 24 ans, je me suis fait remplacer pour la somme de 1,500 
f rancs. Je ne voulais pag suivre le régiment à Strasbourg ; je 

francs qui restaient. On prétend qUe pai dénén J,°'mt '^ 
en trois ans; mais c'est bien en quatre année argent 

avec une portion de cet argent „n mobilier 'de 3 ■ftnnv' acheté 
-es livres en valaient bien autant. f| reste d.u.VWn» et 

,ur lesquels j 111 pris des I s de la ville de Pu,!? m fran
Cs 

1 r ̂ SKr 

nies 

pou. . ' m; ('ans, oi,pu", s ' 
nos* "a la Banque de !• rance, dans les premiers te

n
UV'' 

virent mon retour d'Italie. Je dépensais fort peu. j
e

 Jjj j£ fol-

les jours chez ma mère a Pans, et je passais une partie i
 s 

saison d'été à sa maison do campagne. Là, ma mère rL a 

chez elle le docteur du village, dont les assiduités
 me

 • , a" 
saient, parce que je n'en voyais pas le but. A ce sujet ie R 

ma mère de liés raisonnables observations, et je lui ' 
do ne plus recevoir chez elle comme ami 
me semblait pas trop mériter ce litre, 
dus alors me retirer. 

Je cessai de voir ma mère, et je dus dépenser davam 
Pour me distraire, j'achetai un cheval. Maintenant qu'on T8"' 
me reprocher d'avoir dépensé en quatre ans 40 000 fr» 
eh bien ! c'est M

m
* Carrère, ma soeur, qui rut la cause vffiS 1 

ble de mon exil do la maison de ma mère. la~ 

Elle vicnl, ù l'ago de quarante-quatre ans, riche d'un m l 
lion, de donner sa main à ce docteur do village, forthonni " 
homme d'ailleurs, mais sans fortune, sans réputation C'ev 

cause d'elle que je suis resté trois années eutieres sans Voir * 
mère. 1 

Il est facile de voir que ce sont mes deux sœurs, M
mt

 lavai 

Lan et M""' Carrère, qui, par leur mauvaise influence sur J 
mère, m'en ont incessamment éloigné, et ont ainsi accéléré! 
dépense de mon polit patrimoine. a 

Maintenant, si les lois accordaient au fils aîné d'une famille 

sur sa mère et sur ses sœurs, une influence légitime, je n'au-
rais jamais été séparé de ma mère, je posséderais encore le pa-
trimoine laissé par mon père. .' " 

M
me

 Carrère n'aurait pas fait ce mariage singulier, et pour-
rait tout entière s'occuper de f éducation et de l'avenir des 
deux enfans de son premier mari. 

Si cette influence légitime m'avait été acquise, j'aurais em-
pêché le mari de mon autre sœur de vendre un excellent fonds 
de commerce qui le faisait vivre, et il ne serait pas maintenant 
en Afrique. 

Ainsi donc ma sœur, madame Carrcre, joint les mauvais of-
fices à la mauvaise foi. Elle est là cause de ma ruine, et elle 
veut me faire donner un conseil judiciaire. 

Elle voudrait se donner pour un modèle de raison ; et, à 
l'âge de M ans, elle convole en secondes noces '. Déjà, Mes-
sieurs, les femmes n'ont dans notre société que trop d'influence. 

Si vous laissez une sœur venir, mal à propos, régenter son 
frère, bientôt toutes les femmes viendront vous demander la 
très-humble permission de dominer leurs maris, parce qu'elles 
les jugent incapables : mais que dis-jc? ce, n'est pas assez. 

Nos gracieuses Parisiennes , au lieu de discourir sur la fa-

çon d'une robe et la forme d'un chapeau, voudront s'asseoira 
votre place, Messieurs les juges, et juger du mérite et du dé-
mérite des hommes. La toge el le bonnettie les effraieront pas. 

Bientôt nous allons les voir juger dans nos Tribunaux, com-
mander nos armées, discourir dans notre Parlement. 

Pourquoi pas "? ne sont elles pas douées de raisou comme les 
hommes "? Faibles esprits qu'une romance enivre et qui se lais-
sent entraîner par une protestation de dévoûmeut! Récapitu-
lons : j'ai dépensé 03,000 francs daus l'espace de treize ans, 

mais j'ai complété mou éducation; j'ai dépensé mon bien a 
voyager et à m'instruire-, j'ai mené une vie facile, jamais dis-
sipée; j'ai passé presque toute ma jeunesse à lire; j'ai lu tous 
les historiens latins; j'ai appris les mathématiques, l'anglais, 
l'italien, et j'ai acquis le talent d'écrire. 

Pour parvenir, à l'aide de mes connaissances solides etva-
riées, il mc fallait un appui, des protecteurs ; cet appui, je l 'ai 
cherché; je me suis répandu dans la haute société. J'ai trouvé 
peu de gens capables de méjuger. Moins heureux en cela qu'un 
habile artisan qui trouve de suite un maître de son métier 
pour l'apprécier et l'utiliser. 

J'ai composé durant le temps de ma longue jeunesse un ou-

vrage sous le titre d'Essais. Il est maintenant sous Presse 'J' 
pourra servir à mon avancement, puisqu'il est nécessaire dé-
crire maintenant afin de parvenir. 

le n'ai jamais emprunté ; je n'ai pas de dettes.^ 
Quelque temps avant la mort de ma mère, j'ai reçu de 1 

Moreau, notaire, la somme de 1,000 francs; mais depuis,». 
Dronierv, avoué, m'a affimé que ma mère avait remis ces 
1,000 francs à M. Moreau pour me les faire tenir. J ai dote 
l'intime conviction d'avoir bien employé ma jeunesse et moi. 

argent. Tout était réservé dans ma conduite ; jamais on « 8P« 

y découvrir rien de scandaleux; jamais je n'ai h^4**^J 
mauvaise société; et si j 'ai dépensé, c'était afin de pouvoir I 
queuter la bonne compagnie; si elle m'a manqué, j'ai mieux 

aimé être seul ; car, suivant le proverbe itaUeu : " H vaul 

mieux être seul que d'être mal accompagné. >< J'ai donc dé-
pense pour vivre, depuis ma sortiedu collège, environ 6

;
000fr. 

par an. Lh bien! c'est à peu près la somme des revenus que 

me donnera ma part dans la succession de ma mère.. 
Si je ne pouvais pas obtenir un emploi, mes revenus me 

suffiraient. D'ailleurs je ne suis plus jeune : j'ai trente-deux 
ans; je suis las de voyager, et l'expérience m-'a donné cette 

connaissance décourageante de la vie, qu'un homme Wg 
généreusement par la nature, ayant reçu en partage toutes les 
qualités de l'esprit et du cœur, cet" homme-là ne peut pas 
parvenir, si pour lui l'occasion ne se présente pas. Pour moi. 
cette occasion ne s 'est pas encore présentée. Toutes nies èW 
des nvniont un l>nt ...,.>.,„ :i _„. _.....: .11, ,:,».,,; • des avaient un but vague, il est vrai, et éloigné : je voula* 

me rendre digne de servir l'Etat. 
D'ailleurs l'étude a, en elle-même, un attrait irrésistible, # 

la plus grande source de mes plaisirs, je l'ai trouvée dans » 
LLVM» riA:. „:_,. —: aan s le re-
ivres. Combien de soirées ai-je* passées' chez moi 

cuei Moment et dans une application assidue! 
i.tla récompense de cette studieuse jeunesse, 

mm un conseil judiciaire! 
Non Messieurs, vous ne découragerez pas, cn me frap 

1 ente de cette jounesse qui préfère la gloire de servirson | 
au désir immodéré d'accroître sa fortune ; qui aime niieuv 01-

ner son esprit que de jouer à la Bourse, et qui met l?hW»W 
au-dessus de l'argent. 

Le Tribunal, sur les conclusions do M. de Royer, avocat 

du Roi attendu qu'il résulte des faits et d<x'ùtaenjH
eJ 

cause, des avoux môme d'Auguste Lan, dans son iuterro-

gato.ro et dans sa défense, qu'il s'est livré à des dep#f* 

exagérées qui „„i absorbé la totalité de la fortune <|U tt 

reeue.l
 I0

 dans la succession de son père; que dès M 

ser
ait M* 

a lieu de lui nommer un'consëilludn'iaire
1
, itomfljeMflfg 

n, l'un dès membres du cou* ' judiciaire M. W'il'.e, si, j... 

lanulle, et condamne Auguste Lan aux dépens. 

IlKMAXUli I .N l>i:\S10N ALIMENTAIRE 

frous avons rapporté dans notre numéro du 1.6 oc pg 

a< e^ rod,„,e devant la ehnnbrc des vaca.ioiis, | 

es .ui Hier, negro,
 afin

 d'obtenir du sieur Hier fils, f 

,J' ' '"f 'Us, qui demandait que son peré,'^Jf 
, ' JV 'l'».,gor, l"| te..,, de, hunier la cautionJ«g. 
J >/rj; et qu'en ou tro le Tribunal se déclarai . 

I",""!; ». agissant d'une contcslation entre étrangers. $ 
le fend, jonrd'hiii I affaire revenait, à l'audience sur le 

M* Eugène Perrin se présentait pour le sieur j
t
jpjl 

et concluait à ce que son lils fût débouté de I op\ •
 m 

par lui formée au jugement par défaut qui lui a * lr ' ' 

pension alimentaire <|o 100 francs 

lift 
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"•**"", ii Rivière a posé, pour Hier fils, des conclusion 8 

M' s - * uns tendantes à avoir communication des 

0
scepti°n

nelles 

pièces- -Pfibunal , attendu que cette communication 

^*!f "'été faite; que le défenseur en avait lui-même 
avait dcja ^ l'exception, et prononcé, par défaut, 

fait
 usa

£
c

J,
nt au

 fond, qui déboute Hier de son opposition 

un j"g
el

" .
 Dar

 défaut, et le condamne aux frais. 
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^j* Siècle, de l'Ésprit public, de la Pairie, etc. 
rans , .g

n
dre Dumas, appelée de nouveau aujourd'hui, a 

I Sise; après vacations. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 29 octobre. 

UnS DE L'ANCIENNE MAISON JACQUES LAFFITTE ET Ct. — 

,1QI'I»

AT

 ! JQUIPATEUR TEMPORAIRE. PRESCRIPTION. DF.MAN-

ASSeC 'E '
 [TUTI0N

 D'ARRÉRAGES DE RENTES. — M. GRANGER, 

1

)E

f
yR

..
VK

. TESTAMENTAIRE DE M. PARKINS, CAPITALISTE AN-

ÏX

 ' CONTRE U'"* VEUVE JACQUES LAFFITTE, M"" LA PRINCESSE 

GLA1S

' .«CI-OWA M. F ERRÉ RE LAFFITTE ET M. LEBAUDY. 
DE LA MOSKU""» 

V aui après la dissolution de la société, a été nommé 

L'
asS0C

LJire'ment liquidateur, qui a cessé de l'être, et qui a 

j
e
s comptes au liquidateur nouveau, pe\ 

les tiers créanciers de la société le bénéfice de la 

f — "••v • W|JUIIOUUI 1 1 \\j mu- mu' 

— rcau liquidateur nouveau un compte 
lion ne peut lui refuser, en même temps que ce liquidateur 
Miveau deviendrait a ce tïtre l'obligé du créi 

ir opportu-

peul-il invo-

nuer contre 
rrivliàn de Cinq ans yuriee par i m v. u» uit i/uuv ne 

^ommerce au profit des associés non liquidateurs ? 

Celle affaire, qui présente une question de droit très 
, ,v

 te cl
 sur laquelle il n'existe pas de précédens. em-

prunte un nouvel intérêt aux noms et à la qualité des par-

'^ll^Martinet, agréé de M. Granger, expose ainsi les faits 

je la cause : 

M Thomas Colpits Granger, avocat, membre de la Cham-
v s des communes d'Angleterre, agissant comme exécuteur tes 

t mentaire de M.Joseph Wilfrid Parki ns, décédé àNéwark, dans le 
a
„.

lt
on d'Essex (Etats-Unis d'Amérique), et ayant, en cette qua-

rté obtenu l'administration de ses biens par lettres de la Cour 
des' privilèges de l'archevêque de Cantorbéry, a formé contre 
M"" la princesse de la Moskowa, fille et unique héritière de M. 
Jacques Laffitte; contre M. le prince de la Moskowa son mari; 
contre M

rac
 veuve Jacques Laffitte; contre M. Ferrère Laffitte, an-

cien associé et liquidateur de la maison Laffitte et C
e

, et contre M. 
I ebaudy l'un des gérans de la dernière société Laffitte, con-
nue sous' la dénomination de Caisse générale du commerce et 
de l'industrie, une demande qui avait pour objet la restitution 
de trois inscriptions de rentes françaises 3 p. 100, d'ensemble 
6 000 francs, confiées en 1826 par le feu sieur Parkins à M. 
Laffitte et la restitution de 93,000 francs d'arrérages tonchés 
soit par l'ancienne société J. Laffitte et C% formée par acte de-
vant M e Aumont-Thiéville, notaire à Paris, le 12 juillet 1827, 
et dissoute le 29 janvier 1831, soit par les liquidateurs de la 
société, soit enfin par la Caisse générale du commerce et de 

l'industrie. . . 
La demande relative à la restitution des trois inscriptions 

de rente n'a plus d'objet ; la succession Laffitte les a remises à 
M. Granger : il ne reste plus à statuer que sur la demande en 
paiement des arrérages. 

Les parties sont d'accord sur le chiffre de ces arrérages; M. 
Granger reconnaît que M. Laffitte a tenu compte à feu Parkins 
des arrérages échus jusqu'au 22 décembre 1828 inclusivement. 
Les liquidateurs de la société J. Laffitte et C e ont reconnu, d'un 
autre côté, par leur correspondance, et par un compte dressé 
par MM. Ganneron et Sanson-Davilliers, le 20 juillet 1839, que 
la liquidation était comptable de ces arrérages depuis le 20 
juin 1829; et le dernier semestre touché par la maison Laffitte 
étant échu le 22 juin 1844, il en résulte que la succession Par-
kins a droit au remboursement des arrérages depuis le 22 
juillet 1829 jusqu'au 22 juin 1844 inclusivement, soit à trente 
et un semestres de 3,000 francs chacun, ou 93,000 francs, sauf 
déduction d'un droit de commission de demi pour cent. 

La succession Laffitte ne l'ait aucune objection contre notre 
demande; il est constant, en effet, que M. Laffitte, qui a reçu 
en dépôt les inscriptions de rente de M. Parkins, qui en a tou-
ché les arrérages, soit par les diverses sociétés qu'il a créées, et 
dont il a été successivement le gérant et le liquidateur, a tou-
jours été et est resté personnellement tenu tant à la représen-
tation des inscriptions, qu'au remboursement des arrérages, et 
qu'en conséquence la succession en est également responsable. 

M. Granger a également formé sa demande contre M. Fer-
rère Laffitte, ancien associé de M. Jacques Laffitte et liquida-
teur de la société, et contre M. Lebaudy. 

M, Ferrère Laffitte invoque la prescription de cinq ans, aux 
termes de l'article 64 du Code de commerce. 

Cet article est ainsi conçu : « Toutes actions contre les as-
sociés non liquidateurs et leurs veuves, héritiers ou ayans-
cause, sont prescrites par cinq ans après la fin ou la dissolu-
lion de la société, si l'acte de société qui en énonce la durée ou 
I acte de dissolution a été affiché et enregistré conformément 
aux articles 42, 43, 4i et 46, et si, depuis cette formalité rem-
plie, la prescription n'a été interrompue à leur égard par au-
cune poursuite judiciaire. » 

A cette défense de M. Ferrère-Laffitte, M- Granger pourrait 
répondre par un seul mot : c'est que l'article 64 n'admet 
au bénéfice de la prescription quinquennale que les associés 
non-liquidateurs, et que M. Ferrère ayant été liquidateur ne 
Peut en profiter; que la loi ne fait pas de distinction entre 

associé liquidateur transitoire, et l'associé liquidateur défit» 
ut, et qu'il suffit d'avoir été liquidateur pour être privé du bé-
néfice de l'article 64. 

Quant àla responsabilité de M. Lebaudy, elle. ne saurait non 

ra t A
 m ' SC e " doute - M- Lebaudy a l'ait partie, comme gé-

,„ ' ;?°
la

 dernière société Jacques Laffitte, et cette société a 
M, «

 ai
'
réra

ges de la rente Parkins, depuis la formation. 
* n°rson, avocat de M. Ferrère Laffitte, repousse par un 
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 ?fâe constitutif de la société Jacques Laffitte et compa-
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 juillet 1827, les fonctions de liquidateur 
S^W«fe à M. Jacques Laffitte. Cette société ayant été 
"S'e 'e §9 janvier 1831, c'est-à-dire à l'époque où M. Jac-

Ue lin, J exei'Çait de fiantes fonctions publiques, la mission 
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L'interprétation contraire donnée a la loi ne conduirait qu'à 
des non -sens, a «les absurdités, et tournerait contre le but du 

le g slateur ; elle placerait soit le liquidateur démissionnaire, 
soit sesi.eriuers, sous le coup d'une responsabilité indéfinie; 
elle 1 empêcherait de rendr 
qu'on ne 

nouveau .„.,,, „„,„,, 

''• 'I serait souverainement injuste, ainsi que l'évé 
nemcnl le prouve dans l'espèce, de rendre un ancien liquida-
tour qui s est mis en règle, qui

 a
 averti les tiers, et qui a vu 

s écouler plus de cinq années sans réclamation, victime de la 

confiance ou des convenances du créancier négligent qui au-
rait prive I ancien liquidateur de la possibilité d'agi 
nément en n'agissant pas lui-même. 

Ëfifiti, et pour compléter la démonstration, il est prouvé 
par la correspondance produite par les héritiers Parkins eux-
mêmes, que Parkins, soit par lui, soit par ses agens, a connu 

le liquidateur nouveau, qu'il a correspondu avec lui qu'il a 
ete averti par lui en juillet 1839 , que tous les arrérages de 
rente perçus pour son compte étaient à sa disposition dans la 
caisse de la liquidation, et que c'est dès lors volontairement, 
et en connaissance de cause, que Parkius a laissé écouler cinq 
années sans rien réclamer au liquidateur ancien, qu'il savait 
ne plus l'être, et ne rien posséder pour lui. 

M" Durmont, agréé de M. Lebaudy, prend ensuite la parole. 
Il s'attache à établir que M. Lebaudy, en sa qualité d'exécu-
teur testamentaire de M. Jacques Laffitte, ne saurait être ni 
traduit devant le Tribunal de commerce, ni responsable des 
actes de M. Laffitle. 

Il démontre ensuite que la dernière maison J. Laffitte et C% 
dont M. Lebaudy a été l'un des gérans, n'a jamais été chargée 
directement du recouvrement des rentes de M. Parkins, et que 
cette affaire concernait personnellement M. Laffitte. 

M' Prunier-Qualremère, agréé de M"" veuve Laffitte et de 
M me la princesse de la Moskowa, avait insisté au commence-
ment de l'audience pour obtenir une remise à quinzaine. Il 
n'a pas défendu au fond. 

Après la réplique de M e Martinet, le Tribunal a mis la 

cause en délibéré, au rapport de M. Moinery, président 
de l'audience. 

.! I;ST i CE c R mm ELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 30 octobre. 

RIXE ENTRE DES MILITAIRES ET DES BOURGEOIS. —• FAUX TÉ-

MOIGNAGE A L'AUDIENCE DU CONSEIL DE GUERRE. 

Le 8 juin dernier, cinq sapeurs du génie entraient chez 

un marchand de vins d'Aubervilliers et s'y faisaient ser-

vir à boire. Ce n'était pas leur première station ce jour-

là chez les marchands de vins, et ils étaient dans cet état 

qui tient le milieu entre une excessive gaîté et une ivresse 

complète. Nos cinq sapeurs adressèrent à l'hôtesse, la 

dame Heslin, des propos qui dans leur intention ne de-

vaient être que galans, et qui furent trouvés grossiers. 

Le sieur Heslin intervint , prit un anacréontique sa-

peur à bras-le-corps, le porta jusque sur la porte de sa 

boutique, et le déposa, un peu brusquement peut-être, sur 

le pavé de la rue. Les idées de nos cinq troupiers chan-

gèrent aussitôt, et de la tendresse ils passèrent àla fureur. 

La personne du marchand dv vins et son mobilier indus-

triel eurent à souffrir de ce revirement dans les disposi-

tions des cinq amis : les verres et les bou teilles volèrent 

de toutes parts, ct les vitres des croisées furent ensuite 

brisées à coups de pierres. Il fallut l'intervention d'un 

poste voisin pour mettre un terme aux violences de ces 

cinq militaires. Le 8 juillet, ils furent traduits devant le 

2e Conseil de guerre de la 1" division militaire, où trois 

d'entre eux furent condamnés à six jours de prison, un 

quatrième à un mois de la même peine ; le cinquième fut 
acquitté. 

A l'audience où se déroulèrent ces débats, il se passa un 

fait qui a motivé l'intervention de la justice civile, et quia 

eu pour conséquence d'amener le sieur Nicolas Toussaint 

devant le jury. Cet individu avait assisté à la rixe dont le 

cabaret d'Heslin avait été le théâtre. Il fut appelé en té-

moignage par la justice, et là, seul, il parla d'un fleuret 

dont le sieur Heslin aurait été armé, d'un bâton dont le 

fils du sieur Heslin se serait servi pour frapper les sapeurs. 

Toutes les observations qui lui furent faites alors ne pu-

rent lui faire rien changer à cette déposition, et il la sou-

tint malgré la menace des poursuites judiciaires qui lui 

furent faites et qui ont été suivies contre lui. 

A l'audience, il a persisté aujourd'hui dans cette ver-

sion, que les autres témoins ont cependant détruite par 

des déclarations contraires. M. l'avocat-général Rresson 

après avoir insisté sur la sainteté du serment prêté en 

justice, sur la nécessité d'en assurer le respect afin de 

maintenir la foi due aux dépositions sur lesquelles seules 

repose la certitude des jugemens, a requis un verdict de 

condamnation contre Toussaint, à raison du faux témoi-

gnage qu'il a fait à l'audience du 8 juillet dernier, devant 

le 2e Conseil de guerre, et dans laquelle il persistait 

de ant le jury. 

M" Carteliér, qui avait plaidé devant leConseil de guer-

re pour les cinq sapeurs, a présenté d'office la défense 

de Toussaint. Sans méconnaître l'étrangeté du système 

soutenu si énergiquement par son client, il a plaidé que 

la question n'était pas de savoir si Toussaint déposait d'un 

fait vrai ou d'un fait faux, mais bien de savoir s'il croyait 

de bonne foi avoir vu ce qu'il disait avoir vu. Or, de-

vant ces circonstances du procès, l'état de demi-ivresse 

dans lequel il se trouvait autorise à croire qu'il est de 

bonne foi, et qu'il se trompe sans qu'on puisse dire qu'il 

veut tromper la jnsttce. 

Le jury, conformément à ce système, arondu un verdict 

négatif, et Toussaint a été mis en liberté. 

Audience du même jour. 
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ATTAQUES NOCTURNES. UNE PETITE BANDE DE VOLEURS DE 

BARRIÈRES. — VOLS AVEC ARMES ET VIOLENCES SUR UN 

CHEMIN PUBLIC. 

Depuis que le jury, par une salutaire sévérité, est venu 

en aide aux efforts de la police et aux poursuites de la 

justice, en frappant de ses verdicts rigoureux les nombreu 

ses bandes de malfaiteurs nui lui ont été tour à tour li-

vrées, les rues de la capitale, les barrières surtout, son 

devenues plus sûres que par le passé ; mais si les grandes 

associations de malfaiteurs ont disparu, il reste encore 

aux barrières quelques-uns de ces individus si dange-

reux qui ont trouvé le moyen de passer à travers les mail-

les dè l'immense réseau que la police a tendu aux voleurs 

de toutes les classes. Us forment de petites bandes de 

trois quatre ou cinq individus, inconnus les uns aux au-

tres ou ne se connaissant que sous de faux noms, se réu-

nissant momentanément pour faire un mauvais coup, et se 

séparant ensuite après avoir partagé le produit de leur 

expédition commune. 
Ce sont deux membres très dangereux de 1 une de ces 

petites bandes, Dumas et Doucet, que le jury avait a juger 

aujourd'hui. 
Dumas est un ^rand garçon de dix-sept ans quatre mois, 

Sa figure est intelligente, et à lo voir s'asseoir d un air ti-

mide et craintif sur le banc, on dirait plutôt un jeune éco-

lier pris en faute par son maître, et qui craint une répri-
mande, qu'un hardi bandit capable d arrêter, le couteau 

au poing, les passans attardés sur les boulevards exté-

rieurs de la capitale. 

Doucet a dix-neuf ans. Celui-là est franc dans son au-

dace. U convient de tout; il va au-delà de ce qu'on lui de-

mande : il ne conteste qu'un seul point, c'est la présence 

de Dumas sur le lieu de la scène où se sont accomplis les 

faits qui font l'objet de l'accusation. Il se dévoue pour le 

sauver, ainsi que cela se pratique ordinairement dans ces 

sortes d'affaires. 

Ces deux accusés ont de fâcheux autécédens ; ils ont 

été déjà condamnés plusieurs fois pour vol. 

Dumas est défendu par M' Eug. Pcrrot de Chézelles ; 

Doucet est défendu par M e Prou. 

M. l'avocat-général Rresson est au siège du ministère 

public. 

D. Dumas, quel est votre état?—R. Je suis perruquier. 

D. N'aviez-vôus pas un autre état? — R. Je tenais quel-

quefois des jeux dans les fêtes. 

L). Des jeux ? C'est un mauvais état, entendez-vous ? — 

R. Je n'étais pas assez instruit pour raser tout seul. 

Dp Vous connaissiez Doucet? — R. Un peu. 

I). Vous étiez avec lui dans la nuit du 29 au 30 juin ? 
— R. Non. 

D. Comment, non? est-ce que vous allez soutenir ici 

ce que vous avez dit dans l'instruction ? Qu'on fasse sor-
tir Doucet. 

S'adressant à Dumas : Persistez-vous à dire que vous 

n'êtes pour rien dans les attaques dont les sieurs Lutel et 

Nin.'t ont été victimes? — R. Oui. 

D. Ainsi, vous ne savez pas que dans la nuit du 29 au 

30 juin le sieur Lutel, passant sur le boulevard Croule-

barbe, a été attaqué par trois individus qui l'ont dévalisé; 

que l'un de ces individus, lui mettant un couteau sur la 

]>oitrine, demanda : « Faut-il le saigner? » (Mouvement.) 

— R. Je n'y étais pas. 

D. Allons, les témoins qui vont venir vous rafraîchiront 

peut-être la mémoire. Où étiez-vous donc dans la nuit du 

29 au 30 juin? — R. Je ne peux pas l'indiquer au juste. 

D. Je le crois bien. —R. C'était la fête des Deux-Mou-
lins, j'y étais. 

D. Qui vous y a vu? — R. J'étais dans les marchands 

devins, dans les bals. 

D. Mais qui vous y a vu ? — R. Je ne connais personne. 

D. Allons donc! Voilà toujours vos mêmes mensonges. 

Tâchez d'avoir un peu moins d'assurance... cela ne Con-

vient pas à votre position. C'est vous qui avez tenu cet 

odieux propos : Faut-il que je le saigne? — R. Non, ce 

n'est pas moi qui a dit ça. 

D, Ne vous etes-vous pas trouvé, dans la nuit du 2 au 

juillet, sur le chemin de la chaussée du Maine, et n'a-

vez-vous pas concouru à dévaliser un sieur Ninet? —■ R. 
J'en ignore. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé son nom et son 

adresse, et, sur les indications qu'il vous a données, n'ê-

tes-vous pas allé à son bureau d'écrivain public et ne l'a-

vez-vous pas dévalisé? C'est là une grande audace, sa-

vez-vous, et peu commune. Vous avez fait du bruit en dé-

valisant ce bureau, on s'est mis aux fenêtres et on vous a 

eeonnu. — R. Je n'ai pu être reconnu, puisque je n'y 
étais pas. 

M. le président: Asseyez-vous, en voilà assez. 

On fait rentrer Doucetr 

M. le président: Quel âge avez-vous? — R. Dix-neuf 
ans. 

D. Vous n'avez pas perdu de temps. Vous avez eu le 

malheur d'être déjà acquit é trois fois? — R. Oui, et con-
damné deux fois. 

D. Pour vol? — R. Oui. 

M. le président: Qu'on fasse sortir Dumas. —'A Dou-

cet : Que faisiez-vous ? — R. Rien. 

D. De quoi viviez-vous ? — R. De ce que je faisais. 

D. Et vous ne faisiez rien! (On rit.) N'aviez-vous pas une 
industrie... de nuit? — R. Oui. 

D. Dans la nuit du 29 au 30 juin, vous avez assailli un 

homme sur le boulevard Croulebarbe? — R. Oui. 

D. Avec qui étiez-vous? — 1\. Avec quatre individus 
que je ne connaissais pas. 

D. Dumas était avec vous ? — R. Non. 

D. Quelques jours après vous avez assailli un autre in-
dividu sur la chaussée du Maine ? 

L'accusé, riant : Je n'ai pas pu l'arrêter puisqu'il était 
couché sur la route. 

D. Il ne s'agit pas de cela ; il n'est pas question de sa-

voir si l'homme que vous avez volé a été volé debout ou 

assis. Que lui avez-vous pris? —R. Tout ce qu'il avait, 

jusqu'à sa pipe, son tabac et trois allumettes chimiques. 

D. Vous avez employé la violence? — R. Pas besoin; 
il se laissait bien faire. Il était couché et endormi. 

D. Et le premier que vous avez arrêté, vous lui avez 

donné des coups de poing ? — R. Oui, mais pas fort. 

D. On l'a menacé d'un couteau qu'il a bien reconnu, qui 

est sur cette table, et qui a été trouvé sur Dumas ? — R. 

Comment le plaignant reconnaît-il ce couteau, puisque 

l'autre, arrêté trois jours après, le reconnaît pour lui avoir 
été pris à ce moment? 

D. Nous verrons cela. On a demandé son nom à cet 
homme? — R. C'est moi, avec son adresse. 

D. Pourquoi ? — R. Pour aller le voler. 

D. Avec qui? — R. Je ne connnais pas ceux qui étaient 
avec moi. 

D. C'est singulier; vous en conviendrez. — R. Pas du 

tout; moi-même, je ne leur ai pas dit mon nom, de crainte 

qu'ils me livrent si on les arrêtait. Après ça, je ne suis 

pas un délateur, et je saurais leurs noms que je ne vous les 
dirais pas. 

D. Votre langage est odieux. Vous feriez mieux d'être 

ce que vous appelez un délateur. Vous prenez une attitude 

qui pourra vous être funeste :1e jury pourrait bien vous 

classer parmi les hommes les plus dangereux. Comment 

Dumas était-il porteur des papiers volés chez l'écrivain 

Ninet ? — R. C'est moi qui les lui ai donnés. 

On fait rentrer Dumas. 

D. On a trouvé sur vous deux reconnaissances du Mont-

de-Piété qui ont appartenu à Ninet? — R. C'est Doucet 

qui me les avait données; elles étaient dans un portefeuille 

avec un machin de franc-maçonnerie (un diplôme). 

D. Vous avez dit d'abord que vons aviez trouvé ces 

papiers. —■ R. Je disais ça pour ne pas brûler Doucet. 

D. Vous avez dit ensuite que vous aviez ces papiers de-

puis huit jours, et le commissaire de police vous a con-

vaincu de mensonge, en vous faisant observer que l'une 

des reconnaissances était datée de la veille? — R. C'est 
moi qui m'étais brûlé. 

M. le président : En voilà assez ; asseyez-vous, c'est ce 

que vous ferez de mieux. Nous allons entendre les té-
moins. 

Le sieur Lutel, commis : Je revenais de chez ma belle-

soeur, qui habite Fontenay-aux-Roses, et je regagnais la 

barrière Fontainebleau par le boulevard Croulebarbe. Je 

marchais doucement sans songer à mal, quand tout à coup 

trois individus se jettent sur moi ; le grand (Dumas) me 

saisit au collet et me dit : « Il nous faut ton argent. » Aus-

sitôt les deux autres me prennent par les bras, et comme 

je criais : « Ala garde ! » je reçus un coup de poing sur 

le yisago qui me renversa. 11 me lit comprendre que je n'a-

vais pas de résistance à opposer. Le grand me prit ma 

montre, et l'autre (Doucet) me prit ma bourse. Je ne re-

connais aucun des deux pour m'avoir d^nrié le coup de 
îioing. 

Faut-il que je le saigne? «Les au-

tres dirent : « Non, c'est pas la peine, puisqu 'i' 
disait aux autres 

sst sur la table. Le recon-

1 que 
s la peine, bdiâqu'H s'est s 

bien laissé faire. 

D. Voyez ce couteau qui 

naissez-vous? 

Le témoin, après avoir examiné le couteau avec atten-

tion : Oui, c'est bien le même couteau. 

Dumas, d'un ton triomphant : Comment monsieur 

peut-il reconnaître ce couteau, puisque le second plai-

gnant, volé cinq jours après, le reconnaît aussi ? 

M. le président : C'est fort habile ce que vous dites là; 

nous verrons ce point là tout-à-l'heure. Doucet, qu'avez-

vous à dire ? 

Doucet : Je dis que tout ce qu'a dit monsieur le témoin, 

c'est autant do mensonges. SI c'était un homme, il dirait 

que c'est moi qui lui ai pris sa montre, et non pas Dumas. 

M. le président : Tâchez de parler plus convenablement, 

surtout quand il s'agit de gens que vous avez si audacieu-

sement dévalisés. Si vous continuez, je vous ferai sortir, 

et l'affaire sera jugée sans vous : la loi nous cn donne le 
droit. 

Le sieur Thomas, secrétaire du commissaire de police 

de Gentilly : Je connais depuis longtemps les deux accu-

sés; ce sont deux mauvais sujets, l'effroi de la barrière. 

Ils n'ont pas d'état, et passent leurs journées dans les 

maisons de prostitution. Le père de Dumas est un petit 

rentier des Deux-Moulins, fort honnête homme. C'est moi 

qui ai arrêté les deux accusés, qui les ai fouillés, et qui 

ai trouvé sur eux tous les objets qui sont sur celte table. 

D. Ce couteau était sur Dumas? — R. Dans sa poche. 

D. 11 est à lui ? — R. C'est un couteau à cinq. 

D. Qu'entendez-vous par là? — R. Us n'avaient qu'un 

couteau pour cinq; ils se le repassaient. 

D. N'est-il pas résulté de Vos renseignemens que Du-

mas faisait partie des individus qui ont attaqué Lutel et 

Ninet? — R. Oui, oui. Quand ils ont été arrêtés, Dumas 

dit à Doucet : « Est-ce que tu veux manger sur moi? 

As-tu envie de te mettre à table? » voulant dire s'il le dé-
noncerait. 

D. Il parlait donc l'argot? — R. Oh! il le dévidait 
parfaitement. 

Dumas nie jourement et simplement qu'il ait jamais 
compris ni parlé l'argot. . 

Le sieur Ninet, écrivain public : Je me retirais tran-

quillement sur la chaussée du Maine, quand trois indivi-

dus se sont jetés sur moi, m'ont pris ma cravate et mes 

clés, et sont partis après m'avoir demandé mon nom et 

mon adresse. Je ne reconnais aucun des individus ici 
présens. 

D. Les objets qu'on a pris sur vous et dans votre bu-
reau sont ici : les reconnaissez-vous ? 

Pendant cet examen, Dumas dit : « Demandez à mon-
sieur s'il reconnaît ce couteau. 

M. le président : Vous êtes bien pressé sur ce point. 
Le témoin reconnaît le couteau. 
Dumas : Ah ! 

Doucet : Le témoin était couché proprement sur le 

chemin, je l'ai soulevé, et j'ai détortillé sa cravate. 11 ne 
s'est pas fâché du tout. 

D. Témoin, est-ce que vous étiez couché? — R. Je ne 

peux pas dire... Je venais de dîner chez un ami... 

M. lep)-ésident : Rien, bien, nous comprenons. 

D'autres témoins peu importans sont entendus, et M. 

1 avocat-général Rresson soutient vivement l'accusation' 

m. Eug. Perrot de Chézelles et Pron plaident pour les 

accusés, qui, déclarés coupables, sont condamnés chacun 
a douze années de travaux forcés. 
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DEPARTEMENS. 

— H AUTE-G ARONNE (St-Gaudens). — Le nommé Jean 

Çausse, de Roquefort, qui avait été arrêté le lendemain de ' 

l'assassinat commis sur Martin Anglade, garde particu-

lier et régisseur des propriétés de M. de Saint-Blanquat, 

avait été, à la suite d'un interrogatoire, écroué dans la 

maison d'arrêt de St-Gaudens. Mais dans la nuit du 23 au 

M, vaincu sans doute par la violence du remords, Jean 

Gaussé s'est donné la mort en se suspendant avec son 

mouchoir de poche à un barreau de la fenêtre du cachot 

où il était détenu. Les gardiens de la maison d'arrêt l'a-

vaient visité à onze heures du soir, et rien ne semblait, 

alors l'aire présager la fatale résolution du détenu, qui 

avait montré un calmé du motus apparent pendant toute 

la journée. Au moment où Jean Gaussé exécutait son fu-

neste dessein, MM. lo procureur du Roi et le juge d'ins-

truction, accompagnés du lieutenant de gendarmerie, ter-

minaient à Roquefort l'instruction qui, à ce qu'on croit 

avait déjà réuni les présomptions les plus graves à la 

charge de l'inculpé. Ce crime a, du reste, répandu la 

consternation dans la contrée. On s'indigne en songeant ;\ 

la férocité du meurtrier, qui, après avoir porté à la vic-

time des coups de couteau qui auraient suffi pour entraî-

ner la mort, lui a coupé le cou jusqu'aux vertèbres et ne 

s'est éloigné que lorsqu'elle ne donnait plus aucun'signe 
de vie. 

On s'indigne surtout quand on pense qu'un crime aussi 

affreux n'a eu pour prétexte que la constatation d'un acte 

de maraudage qui n'aurait attiré sur son auteur qu'une 

légère amende. Le malheureux Anglade jouissait de l'es-
time générale. 

— MEUSE (Bar-le-Duc), 28 octobre. — Il y a quoique 

temps-, on condamnait par contumace à dix ans de tra-

vaux forcés, un jeune homme du nom d'Humbert qui 

avait commis près de Bar un vol avec circonstances ag-
gravantes. 

Ce jeune homme qui, à force d'adresse, avait toujours 

dépiste la police et qui s'était même fait délivrer un pas-

seport, en se faisant arrêter sous un faux nom comme 

simple vagabond, ce jeune homme parcourut pendant as-

sez long-temps l'Espagne et la Relgique cn qualité de 

compagnon cordonnier. Mais un jour l'idée lui vint de 

rentrer en France, et, comptant sur ses longs cheveux, sa> 

barbe pointue ct son teint basané pour ne pas être re-

connu, il s'aventura sur la route de sa ville natale 

Il était déjà même arrivé de l'autre côté de Verdun sur 
le chemin de Samt-Mihiel, lorsque, rencontrant un ^oui-

page quelconiiue, il pria le cocher de le laisser monter-

près de bu. il y monta en effet tranquillement et conti-

nua sa route jusqu'au moment où l'équipage s'arrêta dans 

un village pour s'y_ rafraîchir. Le maître descendit alors 

de voiture avec sa jeune épouse, son enfant et sa bonno-
mats a peine cette dernière eut-elle regardé le nouveau 

venu qu aussitôt elle se pencha vers l'oreille de. son maî-

tre Gelui-ci s'écarta alors un instant, et quanti il revint 

la gendarmerie le suivait avec respect, toute prête à lui 
obéir; c'était le substitut du procureur du Roi'. 

Le jeune voleur, furieux de s'être fourvoyé dans une 

société si dangereuse pour lui,essava aussitôt de s' enfuir 

encore; mp quelques inslans après il allait réfléckir en 

prison sur les dangers de se familiariser trou vite- avec il™ 
gens que l'on ne connaît pas.

 1 

-GAP... (.Mais). -D'après les renseignemens un po„ 

çonnis qu on nous transmet, un individu nommé IV,-
trautl exploite les environs do Sl-.\
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.
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leur de grand chemin. On le dépeint comme un brigand 
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redoutable, avec le costume, les traits et les armes qui 

composent le beau idéal du genre calabrais. Bertrand a 

déjà fait, comme de raison, un voyage au bagne, d'où il 

est sorti, dit-on, avec des idées de vengeance (vendetta) 

qu'il allie malheureusement à une soif ardente du bien du 

prochain. Il est armé jusqu'aux dents; il n'a encore heu-

reusement tué personne. Il est vrai, ajoute-t-on, que ceux 

qui lui ont vu jusqu'ici allonger son escopette, se sont 

exécuté de si bonne grâce, que le brigand n'a pas eu be-

soin de verser le sang. 

(Mémorial du Gard.) 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

— Voici la liste des affaires qui seront portées devant la 

Cour d'assises, présidée par M. le conseiller Roussigné, 

pendant la première session du mois de novembre, dont 

l'ouverture a été fixée au mercredi 5. 

Le 5, fille Cornu, vol par une domestique ; Bellec, vol 

par un apprenti chez son maître. Le 6, Petit, vol à l'aide 

d'effraction dans une maison habitée ; Jaloustre, vol par 

un commis salarié où il travaillait; fille Lesage, vol par 

une domestique. Le 7, Haendchen, attentat à la pudeur 

avec violences; Leroux, faux en écriture privée. Le 8, La-

noir, émission de fausse monnaie; femme Colomès de Juil-

lan, faux en écriture privée. Le 10, Louis, vol par un ou-

vrier où il travaillait ; fille Duplouy et Sacquin, vol par 

une domestique, recel. Le 11, Trepail et fille Foulon, vol 

par une domestique, recel ; Guéry, vol de complicité dans 

une maison habitée; Tessé, vol par un apprenti où il tra-

vaillait. Le 12, Picard, faux en écriture privée; Poisse, 

Normand et Benoît, vol à l'aide d'effraction et de fausses 

clés dans une maison habitée. Le 13, Robert, femme Ro-

bert et autres, vol par des salariés ; Huart, banqueroute frau-

duleuse. Le 14, Schwatz, vol avec effraction dans une mai-

son habitée; Daniel, assassinat sur la personne de son frère. 

Le 15, fille Hammardal, vol par une servante à gages; 

Loyasse, femme Loyasse et Alliot, banqueroute fraudu-

leuse, complicité. 

— En mai 1844, à la suite d'une coalition des ouvriers 

en papiers peints, la fabrique de M. Riottot,ruedeReuilly, 

fut mise en interdit, mais grâce aux mesures prises et à 

l'énergie de M. Riottot, les travaux ne furent pas inter-

rompus dans ses ateliers. Seulement, de loin en loin, 

quelques querelles partielles, des rixes sans conséquence, 

s'ensuivirent entre ses ouvriers et ceux des autres fabri-

ques. C'est à la suite d'une collision de ce genre, selon la 

prévention, que comparaissaient aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, sous l'inculpation de coups volon-

taires, Etienne et François Poitrinaud, leur mère et la 

femme d'Etienne, Charles-Etienne Cayet, Jean-Pierre 

Bois, Jean-Baptiste Bonnet dit Verpillac, et Edouard Du-

châtel, tous imprimeurs en papier peints, excepté Cayet, 

qui est cordier. 

Trois scènes se sont succédé dans les journées des 5 

et 6 juillet dernier ; celle du 6 juillet, dans la matinée, et 

la plus grave, s'est passée à la porte de la fabrique de M. 

Riottot. Un témoin la raconte ainsi : 

« Je suis ouvrier chez M. Riottot. Le 6 juillet, après le 

déjeuner, j'étais arrêté à la porte de la fabrique, causant 

avec un camarade. Je lui disais que ceux qui faisaient le 

plus d'embarras n'étaient pas les meilleures payes. Le pré-

venu, Etienne Poitrinaud, entendit ces mots, vint à moi, 

et me dit : Est-ce pour moi que vous dites cela ? —Comme 

vous ne me devez rien, ça ne peut pas être pour vous, lui 

répondis-je.—Je te dis que c'est pour moi ; aussi bien, il 

faut que ça finisse, il y a longtemps que je t'en veux, 

méchant caporal ; je' veux te couper tes moustaches, il 

faut que je te tue, toi et ton voleur de patron. — Je lui 

dis : Vous tenez donc bien à vous battre avec moi ? —Oui, 

me dit-il, tu n'es qu'un Berlingot et un Monaco. 

Comme j'hésitais à répondre à son défi, la portière de 

la fabrique me dit de rentrer, ce que je fis. En passant la 

première porte, Etienne Poitrinaud me lança deux ou trois 

coups de poing dans le dos; ce n'est qu'au quatrième que 

je lui répondis par un soufflet; c'est alors que le père d'E-

tienne, sa mère, sa femme et Cayet se jetèrent sur moi, 

me renversèrent et me traînèrent jusque sous le lit du 

portier. 

D'autres témoins entendus sur celle scène ct sur les 

deux autres, établissent les laits de la prévention. 

M. l'avocat du Roi Amédée Roussel a requis l'appli-

cation de la loi contre les prévenus, mais en même temps 

il a sollicité l'indulgence du Tribunal pour des faits blâ-

mables sans doute, mais qui, bien que se rattachant à la 

coalition de 1844, en sera, il l'espère, le faible et der-

nier écho. 

La défense est présentée par M e Madier de Monjau. 

Le Tribunal condamne Etienne Poitrinaud à dix jours 

de prison, Bois à un mois et Bonnet à quinze jours; ren-

voie des tins de la poursuite la femme Alexandre Poitri-

naud, Cavet, François Poitrinaud et la femme François 

Poitrinaud. 

— Un tout jeune homme, Louis-Prosper Dentrcvaux, 

"avait été condamné l'année dernière, à quatre mois de 

prison, pour un vol peu considérable. A sa sortie de pri-

son, il chercha de l'ouvrage et en trouva chez un restau-

rateur. Sa conduite y était excellente, mais son maître 

ayant appris qu'il sortait de prison, voulut savoir pour 

quelle cause il y avait été détenu. Pour se sauver de cette 

mauvaise passe, Dentrcvaux eut recours au mensonge. Il 

répondit qu'il avait été détenu préventivement pour une 

accusation de vol, dont il était sorti acquitté. «S'il en^est 

ainsi, lui dit son maître, donnez-moi la preuve de ce que 

vous dites, un certificat du juge d'instruction, par exem-

ple, et je vous garderai.» C'est alors que, pour soutenir 

son premier mensonge, Dentrcvaux eut la pensée de com-

mettre une faute plus grave, celle de faire et de signer un 

faux certificat ainsi conçu : 

« Je soussigné, François-Benjatnin-Jules Legonidec, juge 
d'instruction, grand parquet du procureur du Roi, palais de 
justice, 8, certifie que le nommé Louis-Prosper Dentrevaux 
a été renvoyé de la plainte portée contre lui d'un vol 
d'une redingote au préjudice d'un nommé Marguetty. 

« Donné en mon domicile, rue de Grenelle-Saint-Germain, 
pour lui servir au besoin. 

« Signé LEGONIDEC. 

« Rue de Grenelle-Saint-Germain, 41. >> 

Traduit pour ce dernier fait devant le Tribunal correc-

tionnel, Dentrevaux a avoué le délit; mais sur les bons 

témoignages de son maître, et sur les conclusions bien-

veillantes de M. l'avocat du Roi Amédée Roussel, le Tri-

bunal ne l'a condamné qu'à un mois de prison. 

— Le Tribunal de simple police vient de condamner 

les divers contrevenans dont les noms suivent: Simon et 

Lemaire, marchands de vins, demeurant, le premier, rue 

de la Cité, 32, et le second, place des Capucins 37, pour 

| avoir exposé en vente des vins falsifiés, qui seront répan-

dus sur la voie publique ; Pelletier et Delarue, chande-

liers, le premier demeurant avenue de Saxe, 11, et le se-

cond, rue de la Cité, 42, pour avoir vendu des paquets de 

chandelles n'ayant pas le poids prescrit par l'ordonnance 

de police du 18 avril 1818 ; Brulon, marchand de cou-

leurs, ruej'de l'Arbre-Sec,|46, dame Darrielle, fruitière, 

rue des Enfans-Rouges, 3, et Lanciaux, marchand d'hui-

les, rue du Grand-Chantier, 8, tous les trois pour avoir eu 

en leur possession des balances fausses, dont le jugement 

a ordonné, en outre, la confiscation. 

— Le 2* Conseil de guerre a jugé aujourd'hui, sous la 

présidence de M. le colonel Bertrand, du 24e léger, un 

soldat du 70' de ligne, le nommé Meunier, prévenu de 

rébellion envers la garde municipale. Cet homme, en état 

d'iuresse, causait du scandale dans un cabaret voisin de 

l'Hôtel-de-Ville, quand les gardes municipaux accourus 

du poste du quai Saint-Paul s'emparèrent de lui et l'em-

menèrent de force. Meunier, furieux de se voir saisi et 

entraîné par la garde, mordit fortement au pouce le garde 

qui le tenait par le bras. Cette morsure a été assez grave 

pour que le blessé ait dû être dispensé de tout service 

pendant vingt jours. 

KftM. Plée, capitaine rarporteur, a demandé l'application 

du maximum de la peine fixée par l'art. 212 du Code pé-

nal, ne croyant pas devoir recourir aux dispositions de 

'art. 231 qui punit d'une peine infamante les blessures 
ailes à un agent de la force publique, dans l'exercice de 

es fonctions. Le Conseil, adoptant ces conclusions, après 

avoir entendu M' Carlclier, défenseur, nommé' d'office, rs 

condamné Meunier à six mois d'emprisonnement. 

— Dans la matinée d'hier, un voleur a élé surpris en 

flagrant délit au moment où, après avoir brisé la porte du 

logement d'une dame veuve, rue Neuve-Saint-Laurcnt, il 

se sauvait emportant tous les objets de quelque valeur 

qu'il avait trouvés sous sa main et réunis en paquets. Se 

voyant serré de trop près et sur le point d'être atteint, rue 

Notre-Dame-de-Nazareth, il jeta à ceux qui le poursui-

vaient les paquets dont il était porteur, ct qui par leur 

poids retardaient sa course ; mais il n'en fut pas moins 

appréhendé au corps et conduit chez le commissaire de 

police, qui l'a mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Un nommé Charles J..., originaire du département 

d ii Grouse, que la police recherchait depuis longtemps, 

et contre lequel des mandats avaient été décernés par 

MM. Dieudonné et Bazire, juges d'instruction, a été ar-

rêté hier par l'officier do paix du sixième arrondissement. 

Charles J... va avoir à répondre à la justice d'une préven-

tion de vol qualifié, et d'une accusation d'attaque à main 

année, la nuit, sur la voie publique. 

— Des vols frequens et considérables de combustible 

étaient commis depuis quelque temps au préjudice de l'ad-

ministration de la compagnie du gaz du faubourg Pois-

sonnière. La police en ayant été avertie, prit des mesures 

pour découvrir les voleurs et les arrêter en flagrant délit. 

Hier matin, deux charretiers, sur lesquels une enquête 

sommaire faisait peser les soupçons, les nommés S... et 

C..., furent suivis dès leur premier voyage, qui s'opère à 

six heures du matin, et il en fut de même pour tous les 

autres voyages qu'ils firent dans le cours de la journée. Le 

résultat de cette surveillance fut défaire connaître qu'ils 

dérobaient à chaque voyage plusieurs sacs de cok, qu'ils 

vendaient à vil prix à des charbonniers en boutique. 

Les deux charretiers infidèles ont été arrêtés, et des 

procès-verbaux ont été dressés contre les charbonniers, 

qui auront à rendre compte à la justice du plus ou moins 

de régularité de leurs achats. 

— Une scène scandaleuse se passait avant-hier, un peu 

avant la fin du jour, sur la place Gambrai, près du Collège 

de France. Voici à quelle occasion : Un jeune ouvrier li-

thographe faisait depuis quelques mois la cour à une jeune 

fille du quartier. Il était question de mariage, lorsque le 

lithographe apprit que sa prétendue avait accepté diman-

che dernier à déjeuner d'un étudiant eu médecine, avec 

lequel elle avait passé ensuite la journée et une partie de 

la soirée ; il sut en outre que la même partie devait se re-

nouveler à deux jours d'intervalle, c'est-à-dire le mardi. 

Le matin de ce jour, une circulaire lithographiée, en-

cadrée de noir, et cependant illustrée de galans emblè-

mes, fut distribuée à profusion dans le quartier de la jeu-

ne fille; elle était ainsi conçue : 

« Vous êtes prié d'assister au service et enterrement de 

la vertu de M"" laquelle a malheureusement succombé 

dimanche matin après une courte agonie, adoucie de nom-

breuses potions de vin de Champagne. On se réunira à la 

maison mortuaire, place Cambrai, n° » 

Mardi, vers cinq heures, la maison indiquée était en-

vahie par une cinquantaine de jeunes gens, tandis qu'un 

nombre deux fois plus considérable stationnait sur la 

place. La jeune fille, au moment de sa sortie, fut envi-

ronnée par cette foule animée qui l'accompagna en l'ac-

cablant de sarcasmes et de quolibets, jusqu'au domicile de 

sa mère où elle arrivait dans un état pitoyable. Depuis ce 

moment cette malheureuse garde le lit. Plainte a été por-

tée par la famille contre l'ouvrier lithographe. 

— Au Gymnase, pour la rentrée de M"' Euoé ' 
i" représentation de Noémic, pièce eu deux iiciô"° SilUv

8Bo 

MM. Numa, Tisserant, Descbamps, M"'*» H
oso

 n,; J0,,^Pa» 

et Eugénie Sauvage; 1'" représentation (reprise) de!}' ^itû» 
tiou délicate, charmante comédie dans laquelle Mu. "5 l'osi. 

jouera le rôle qu'elle a créé. On commence par lui- .^«♦sî 
tin it par la Vie en partie.double. ' '^jl, 

CONGRES MÉDICAL. 

La Gazette des Hôpitaux a été nommée L'ORGÀN 

DU CONGRES MÉDICAL . Ce journal a publié toutes tes lisf °
t Flc

'r.i 
siou et donnera presque tous les jours le compte-reia d 'aiillé-
plet et officiel des séances qui commencent lo {«

 I10

 u com-
s'abonne à Paris, rue Dauphine, 22 et 24, et dans le^R*- 0B 

mens, cliez tous les directeurs des postes, chez tous \ itè-
res et dans les bureaux des Messageries royales et - lbr»i. 
Prix: pour Paris, trois mois, il (rancs; pour les diJ

 éra'es 
trois mois, 10 francs. '

h
 ^P^teme^ 

— L'institution Mayer, rue Saint-Jacques, 2G!) àP ■ 
nue depuis longtemps par ses nombreux succès ' a

ux

Ma 

pour l'admission aux diverses écsles du gouvwnern > C°nC0 

admettre cette année à l'Ecole polytechnique seize de 
didats, parmi lesquels se trouvent sept élèves dans 1 S6S Ca"" 
premiers de la liste, dont quatre sergens. trente 

LîZiEÏ X. PUBLICITÉ L^Z^ZUÏS-^U 
respondant de la Société générale des Annonces se ch"* ' COr" 
avis de toutes sortes à insérer dans tous les journaux nff86 ^ 
par la Société, aux mêmes prix qu'à Paris. atlei

Tnés 

REIMS, -PUBUCITÉ mu^rrcs* 
Reims, correspondant de la Société générale des Annonc a 

charge des avis de toutes sortes à faire insérer dans t se 

journaux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à p"
S

- '
es 

CHAI» SUR-MRP,- PUBLICITÉ
 DM

\T'^ 
M. ÉLIASSE , place de l'Hôtel-de-Ville, à Chàlons-sur 
correspondant de la Société générale des Annonces se oli 
des avis de toutes sortes à insérer dans tous les journaux 
niés par la Société, au même prix qu'à Paris. 

VERSAIlLKS-PrBLICITÉ ffifâffî™ 
à Versailles, place Hoche, 7, correspondant 
raie des Annonces, se char ge des avis de toute sorte à m 

me, 

NOUVELLES DU MATHÎ, 

Paris, 31 octobre. 

— Le Moniteur publie ce matin l'ordonnance qui, ainsi 

que nous l'avons annoncé, nomme procureur-général 

près la Cour royale de Rennes M. Dubodan, présentement 

procureur-général en Algérie. 

, comptoir de l'Uniti 
à Versailles, place Hoche, 7, correspondant de la Société c' 
raie des Annonces, se char ge des avis de toute sorte à ; 
dans tous les journaux affermés par la Société. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Comte Ory, le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marie, Zampa. 
ITALIENS. — 

VAUDEVILLE.— Le Diable à quatre, Lustucru. 
VARIÉTÉS.— Le Diable à quatre, l'abbé Galant. 
GYMNASE. — Un Droit d'aînesse, Noémie. 
PALAIS-ROYAL. — Le Pot au rose. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César do Bazan. 
GAITÉ. — La Sœur du- Muletier. 
AMRIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — L'Empire. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

A DJUD if C ETIONS; 

TrUDlIlï KLUL3E DE M
' CALLOU , avoué à Paris, boulevard St-

1 LlUlAlil . Denis, 22 bis. — Vente en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 22 novembre 1845, à une heure de 

relevée, 

D'un Terrain propre à construire, sis à Paris, rue de Londres, entre 

les n. 52 et 56, près la place de l'Europe, de la contenance de 4 1 1 mè-

tres 900 millimètres carrés environ (109 fr. 25 cent, le mètre carré). 

Mise à prix : 45,000 fr. 

S'adresser audit M» Callou, et à M m " veuve Moret, à Paris, rue de 

Vienne, 21. (3893) 

Etude de M c Pou PIN EL , avoué à Paris, me Cléry, o.-

, Vente au plus offrant ct dernier encbérlsseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 8 novembre 

1845, une hem-e de relevée, 

D'une Maison avec beau jardin planté d'arbres fruitiers et dépendan-

ces, sis à Paris, rue des Amandiers-Popincourl, 28, ci-devant 14. 

Mise à prix : 1(1, 000 fr., outre les charges. 

S'adresser pour les renseignemens : audit M" Poupine), et sur les 

lieux pour voir la propriété. (3881) 

m ««-uns, LA CRAVACHE JODRNAL-LIVRE POUT 
" SOMMAIRE DU KT° DU 30 i L'ex-député.— Les Primes.—Petit Bonhomme vit encore.—Gastrite du sol.— Colons montagnards.-

Paraissant les 10, 20 et 30 

de chaque mois 

par cahier de 4 8 pages 

petit in-8 anglais 

•Us Jésuites et le Gerf-Volant.—60 Poètes —Les Hommes de Lettres.—Algérie Crise financière.-

US A .V, 2« fr. 

SIX MOIS', i » fr. 

Uia Numéro, OO c. 

-Une Enseigne. 

Conformément à l'article 12 des statuts de la Compagnie du chemin de fer de Montereau à Troyes, le conseil 
d'administration a décidé que les actions en retard de payer les dixièmes échus, dont les numéros suivent, se-
raient vendues à la Bourse de Paris, par le ministère du syndic de la Compagnie des agens de change, aux-
risques et périls de l'actionnaire retardataire, savoir : 

oi e nus en sociéle tous les objets mobiliers 
garnissant ledit établissemeni, et servant à 
son exploitation. 

La sosiété continuera à être administrée 
par les deux associés; mais les engagemens 

qu'ils pourront contracter n'obligeront la so-
ciété qu'autant qu'ils seront souscrits par 
MM. Voisin et Ealret, conjointement, 

"our extrait : KAI.KET, VOISIN. (5079) 

NUMÉROS de 
SOUSCRIPTION. 

NUMÉROS 

DES ACTIONS. 

30 
120 
134 
420 
430 

2800 
4708 
1069 
SOIS 

1068 

2801 
4711 
1072 
5020 

NUMÉROS de 
SOUSCRIPTION. 

NUMEROS 

DES ACTIONS. 

f NUMÉROS de I SOUSCRIPTION. 

NUMEROS 

DES ACTIONS. 

583 
584 
588 
594 
155 
294 E 
315 
359 
386 

1167 
4028 

785 
410 

11643 
7416 

26951 
10750 
37940 

786 
413 

11672 
7465 

26975 
10759 
37959 

406 
588 
647 
671 
735 Bl 
752 I) 
842 
887 
938 ; 
941 i 
948 

12212 
26830 
9354 

33425 
29730 
39121 
6770 

28922 
25036 
13497 
11110 

Ù1P2221 
» i 26833 
» 9378 
» 33444 
» 29754 
» «139140 
»S 6779 
» 28931 
» 25045 
» 13501 
»f 11121 

Le titre primitif de l'action ainsi vendue sera annulé. 

! CHEMIN DE FER DE SAINT-ETIENNE A LYON. 
Le mardi 25 novembre prochain, à midi très précis, en séance publique du conseil d'ad-

ministration, au siège social, à Paris, rue de Lille, 105, il sera procédé au tirage au sort 
des 74 obligations des emprunts réunis de la compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne 
à Lyon, à rembourser au i« r janvier 1846 en 1,250 l'r. chacune. 

| Pour épller en quelques minutes le poil du 
[visage et des bras sans briller la peau. — Prix : 

[5 fr. le flacon. Six pour 25 fr. A Paris, chez P. 
[GAGE, pharmacien, rue de Grenelle-S.-C, 13. 

Avis itivpri. 

Liquidation Th. DUIiUS etc. 
Société des lissus de verre. 

M. A. Radiguet, liquidateur de la société 

Th. DURUS et Cs , invite MM. les porteurs 
d'actions de ladite société à se réunir en son 
cabinet, rue Neuve-St-Euslache, 5,1e samedi 

«uinze novembre 1845, à sept heures et de-
mie du soir, pour recevoir communication 

tant de son compte de liquidation que des 
pièces justilicativss à l'appui, l'approuver, et 

déterminer l'emploi du reliquat. 

Mme LACOMBE, 

Rue Doucher, 1, au >"', 
pris le Pont-Neuf, donne 
lous les jours chez elledes 

consultations sur le passé, 
le présent et l'avenir. Elle 

se rend aussi chez les per-

sonnes qui veillent bien 
l'honorer de leur con 

fiance. 

S©ei«H*>* c«»inmereti»!éo* 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Ncuvc-Saint-Kusl.iche, 5. 

l'ar acte sous seing privé, du 28 octobre 

1-845, enregistré, , . 
MM. Jean-Médard D1KUDONNAT, ingenieur-

raécanicien, demeurant a Paris, rue Salnl-
Maur-l'opincourt, 12 ; et Charles -Louis-Sa-

muel-Jacques CURCIIOD , propriétaire, de-

meurant a ltatignolles-Monceaux, rue Saint 
Louis, 39, 

Ont formé entre eux, pour dix ans et deux 

mois consécutifs, qui commenceront le 
novembre 1845, une société de commerce en 

nom collectif, dont le siège sera à Paris, rue 

des Amandiers-Popincourl. 27, et qui aura 
pour objet la fabrication et la vente de la pas-

sementerie. 
La raison et la signature sociales seront 

DIEUDONNAT ct CURCIIOD. 
Chaque associé aura le droit de gérer el 

d'administrer. 
La signature sociale appartiendra exclus! 

vement a M. Ciirchod, qui aura seul qualité 

pour engager la société envers les tiers, par 
obligation ou par création, endossement et 
acceptation d'effets. 

M. Curcliod ne pourra faire usage de la si 
gnature sociale que dans l'intérêt et pour les 
all'airesde la société. 

Tous enisagemens souscrits de ladite signa 

lure pour autres causes resteront à sa charge 
personnelle. 

Signé A. RADIGUET . (5081) 

étrangères. Celle société esl en commandite; 

sa durée est de vingt années, a compter du 
:2 octobre 1845. M. Jacquél est seul gérant 

responsable. La raison sociale est : Louis 

JACQUET et Comp. Le fonds social est de 
deux millions de francs, représenté par qua-
tre mille quatre cents titres, savoir : premiè-

re série, par mille deux cents litres de 1,000 
francs; deuxième série, par mille deux cents 

titres de 5oo fr ; troisième série, par deux 
mille coupons de titres de 100 fr. 

Pour extrait : Signé 11 1 ET . (5078) 

Par acte sous signature privée en date du 

4 octobre 1845, enregistré le 28, et eonlirmé 
par un nouvel acte du 29 octobre, enregislrè 

ieditjour. une société en nom collectif pour 
le commerce des toiles, blouses el limousines, 

a élé formée entre MM. DUHUISSEAU et JOUR-
NE1L, négocians à Paris, rue des Lavandiè-

res-Sle-Opportune, 21 et 18. 
Le siège de celle société est rue des Lavan-

dières Sle-Opportune, 18. (5080) 

l'ar acte devant M» lluet, notaire a Paris, 

du 22 octobre 1845, enregistré, M. Louis JAC-
QUET, ancien négociant, demeurant a Paris, 
rue d'Enghien, 38, a formé, entre lui et les 
souscripteurs des litres dont sera ci-après 

parlé une société pour l'achat, la vente, l'é-
change la consignation, l'exportation, l'im-

portation et l'établissement des dépôts de 

tous les produits des fabriques françaises et 

Suivant acte sous seings privés, en date a 

Vanvesdu 1!) octobre 1845, enregistré à Pa-
ris, le 27 même mois, intervenu entre M. 
Jaan-Picrre EALRET, docleur en médecine 

et M Félix VOISIN, demeurant tous deux a 
Vanves, associés sous la raison VOISIN el 

KAI.KET, pour l'exploitation d'un établisse-
ment destiné au Iraiienient des maladies men-

tales, silué à Vanves, prés Paris, aux termes 

d'un acte de société reçu par M. clairet, no-
taire à Paris, le 17 septembre 1825, enregis-

tré et publié ; 
Il a été 10 venu que la société existant en-

tre eux, qui devait durer jusqu'au décès de 
l'un ou de l'aulre des associés, continuerait 

lusqa'iu décès de M, voisin, en sorte qu'en 
cas de décès de M. Ealret, la société conti-

nuerait onlrc M. Voisin cl les enfans de M. 
la I ici. 

Indépendamment des immeubles apportés 
dojii en société p»r les deux associés, 61 qui 
se composent de m. lisons, bâtlmens, Jardins, 
parcs el aulrai dépendances de rétablisse-

ment de Vuiivcs, MM. Voisin ct Ealret ont en-

'tribunal aie eonmierce> 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 29 OCTOBRE 1845, gui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

De la dame CARRIÈRE, anc. mde de nou-
veautés, rue Geoffroy-Marie, i, actuellement 
rue d'Enghien, 29, nomme M.Bourceret ju-

ge-commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 
26, syndic provisoire (N° 5582 du gr.); 

Du sieur SAN'DMANN, fab. de broderies, 
faub. Montmartre, n. 7, nomme M. Halphen 
juge-commissaire, et M. Heurtey, rue Geof-

froy-Marie, 5, syndic provisoire (N" 5583 du 

grOi 
Du sieur GRIPPIER, entrep. de carrelage, 

rue Neuve-St-Marlin, n, nomme M. Grimoult 
juge-commissaire, et M. Pellerin, rue Lepel-
lelier, 16, syndic provisoire (N° 5584 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commt rce de Paris, salir des assemblées des 

'ai llites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHALON jeune, limonadier, bou-
levard Montmartre, 8, le 6 novembre 
heures (N° 5560 du gr.); 

Des sieurs COLOMBE et LALAN, impri-
meurs sur étoffes, rue Cléry, 9, le 7 novem 
hre à 3 heures i|2 (N° 5576 du gr.); 

DesDlles BARBIER, miles de lingerie, rue 
Clery, 9, le 6 novembre à 2 heures (N» 
5572 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs crémiers : 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIK1CATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ISIUGU1ROUL, négociante,) lissus, 
rue des Jeûneurs, 8, le 6 novembre à 9 heu-
res 1|2 ;N" 51-21 du gr.); 

Du sieur ROCHARD, fab. de meubles, bou-
levard du Temple, 5, ie 4 novembre à ,2 
beures(N" 5159 du gr.); 

lui sieur LKGOIX, fab. de parapluies, rue 
aux ours, 30, le 4 novembre A | heure (fi" 

5494 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le. jitçc commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elTols ou en-
dossemtni de ces faillite! n'élanl pas con-

nus, lonl priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alln #'ètw comrpquéa pour les as-
semblées subséquente). 

CONCORDATS. 

Du sieur CABOT, limonadier à Vineennes, 
le 4 novembre à 12 heures (N° 5207 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

fendre dèelarer en état d'union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan< 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

tamer, MM. les créanciers : 

Du sieur BUNEL, tenant hôtel garni, rue 
St-Paul, 40, entre les mains de M, Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic de la faillite (N» 
5517 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUTIIUC, md de vins en 
gros, rue des Fossés-St-Bernard, ,6, sont in-
vités à se rendre, le 7 novembre à 2 heures, 
au palais du Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore cl l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli ( N° 2486 du gr.). 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 10 avril ,845 , 
MM. les créanciers des sieurs VERDURF>IU-
V1LLI5 et C«, mds de musique, rue du Coq 
St-llonoré, 6, sonl invités a se rendre, le 7 
novembre à 10 heures, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées des 
faillites , pour entendre le rapport des syn 
dics sur 1 étal de la faillite, être déclarés en 

elal d'union, el immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur l'utilité dn 
maintien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

(Séparations de Gori>8 

et de Se H- ii H. 

Le 27 octobre .- Demande en séparation de 
biens par Julie-Antoinette MULOTIN contre 

Antoine-Victor BEAUCLA1R-LAGR1LLIIÏ-
KE, md de nouveautés, rue Mabillon, 3, 
Ramond de la Croisette avoué. 

Le 28 octobre .- Demande en séparation de 

biens par Anne-Marguerite R1PAULT contre 

Alphonse -Amédée -Xavier- Paul ROGER, 
employé, rue des Petits-Augustins, n. 34, 
Hardy avoué. 

Le 28 octobre : Demande en séparation de 

biens par Marguerite-Stéphanie SIMON, 

épouse de Jean-Baplisle DUSSEAUT, ex-
graveur sur métaux, demeurant ladite dame 

rue du Harlay-Dauphine, 2, contre M. Buis-
son, rue du Faub.-du-Temple, 8, au nom 
et comme tuteur spécial de Dusseaut, ac-

tuellement en étal d'interdiction légale, 
Courbée avoué. 

Le 17 octobre: Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Louise-Armande 

BILLET et Etienne-Martin THIBAULT, fa-
bricant de crayons, boulevard St-Denll, 24, 
Dubrac avoué. 

Le 17 octobre : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Françoise-Adélaïde 

LEBA1LLY et Louis-Pierre SEBH1E, nour-
risseur à lssy, Dubrac avoué. 

Le 29 octobre : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Anne-Eugénie KAS-
COL et François-Jean MATI11VON, ancien 

négociant en laines, rue d'Enghien, 22 bis, 
Boucher avoué. 

Le ,7 octobre , Jugement qui prononce sé-
paration de biens enlro clolilde Sophie 

DUMAS et François CARIL1AN jeune, li-
braire, quai des Auguslins , 25, Dubrac 
avoué. 

Le 22 octobre : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens enlre Marie-Elisabeth PIN-

l'AINRÊ et Claude-Jules-Armand PERROT 
LIC.ODIÉRE, secrétaire attaché an commis-
sariat de police du quartier du faubourg 

St-Denis, rue Nolre-Dame-de-l.orclle, 48, 
Boudin avoué. 

1 nier il actions 
et Congelas judiciaires. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur ROUSSEAU, marchand de 
doublures, rue des Deux-Boules, ,0, sont in 
vilésà se rendre, le 6 novembre;! 9 heures ,|2, 
au paiaisdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre pari ;i 
une délibération dans l'intérêt de la masse de 
ladite faillite tN* 4477 du gr.). 

Le 28 octobre : Demande en Interdiction con 
ire Julien-Krançois ANQUETIL père, de 
meuranl a Pantin, rue des Crochets. 

K. chéron avoue. 

Oéce» et InliuiiiatlouH. 

ASSEMBLÉES DU > i \ I m 1 h i 31 OC.TOBBK. 

rsr.iiF HlUAla : Taboureux, charron, cqnc— 
Robert, nid de nouveautés, reddition de 
comptes. — Gilson, relayeur, synd. 

DIX HBuaVB i Cornillat, mil de vins, id. — 
Dite i.délivre, tenant maison meublée, Id. 

- Selileisinger, entrep. d'assuraDoél cl 
remplacemens militaires, déllb. 

I.III Binais i faucon Dit, fab. de casques 

plot. 

Du 28 octobre. 

M. Rprnud, 65 ans, petite rue Verte, 9. — 

M. le comte Ncy, 39 ans, boulevard des Ita-
liens, 20. — Mlle Carlier, 20 ans, rue de Pro-

vence, 67. — Ml|e Carnet, 26 ans, rue llau-
teville, |

t
 — M. Alliai. 6.'. ans, quai de l'Ecole, 

12 — Mme veuve Seerelin, 7J ans, rue Mes 
|ay, ,2, — M . Chalet. (Il ans, rue de la I i \c-

randerie, -17.— MlleBuiilére ,i6 rue 
PICpuS, ,0.— M. Bonjean, 67 ans, rue des 
rvoyens, 37. — M . Poulet 11; ans, rue si. laï-
ques, 326. 

Apposition» de Scellés. 

Après décès. 

Octobre. . 
24 M. Godard, commis-marchand de cuir, 

rue du Cadran, 6. , 
27 Mme Large, née Roussel, rue dAr-

ras, 4. 

BOURSE DU 30 OCTOBRE. 
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